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état des lieux :
droit international  
applicable 
à l’agriculture  
et à l’alimentation



‘Chaque homme 
qui meurt de faim aujourd’hui 
meurt assassiné.
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Introduction 

Objet du livre blanc

La guerre en Ukraine menace des millions de personnes d’un 
risque de famine. Ce qui constitue la troisième crise alimentaire 
majeure en 15 ans a cependant commencé bien avant le conflit. 
La faim dans le monde, qui s’était stabilisée depuis 2014, et l’in-
sécurité alimentaire augmentent à nouveau et les causes ne sont 
pas à rechercher du côté d’une pénurie de nourriture. Elles ré-
sident au premier chef dans la pauvreté et les inégalités, le ré-
chauffement climatique, l’hyperspécialisation des terres, la spé-
culation sur les matières premières agricoles, les 
dysfonctionnements des marchés. Le conflit en Ukraine ne 
saurait occulter le constat de la faiblesse structurelle des systèmes 
agricoles et alimentaires. A quoi ressemblera le monde en 2050 
s’il ne relevait les défis que lui posent l’agriculture et l’alimenta-
tion ? De quel droit international avons-nous besoin afin d’éviter 
que les tendances historiques (voir le panorama ci-dessous) ne 
se poursuivent et que des scénarios plus sombres encore ne se 
réalisent ? L’objet de ce livre blanc n’est pas de répondre direc-
tement à ces questions mais de dresser un état des lieux des 
défis à affronter afin d’aider à trouver des éléments de réponse.

La première partie du livre blanc présente les textes de droit 
international applicables, directement ou indirectement, aux 
secteurs agricole et alimentaire. Il permet de se faire une idée 
assez complète du droit tel qu’il existe aujourd’hui et dont le 
caractère tentaculaire n’a permis d’empêcher ni les crises ali-
mentaires, ni l’insécurité alimentaire chronique, ni les effets 
délétères des systèmes agricoles et alimentaires sur l’environ-
nement et le climat.

La deuxième partie présente de façon synthétique les principaux 
défis que, selon une sélection d’études prospectives, le monde 
aura à affronter d’ici à 2050. Trois scénarios élaborés par la FAO 
fournissent ensuite une illustration de ce à quoi pourra res-
sembler le monde selon que des politiques publiques seront 
ou non adoptées pour répondre à ces défis et selon que les 
acteurs des systèmes agricoles et alimentaires modifieront 
leurs pratiques ou non.

La troisième partie pose des questions qui sont, d’une certaine 
manière, la résultante d’une comparaison des deux premières 
parties. Il s’agit d’alimenter la réflexion future sur le droit inter-
national dont nous aurons besoin à l’horizon 2050 si l’on veut 
éviter que les scénarios les plus apocalyptiques ne se réalisent.



alimentation / agriculture  |  livre blanc 01
1

état des lieux

pa
ge

 1
2 page 13

Ce livre blanc doit beaucoup à l’expertise des membres du 
comité de pilotage ainsi qu’aux auditions menées par ce dernier 
qui ont permis de recueillir des informations de grande valeur. 
Plus de quarante personnalités à travers le monde ont été 
auditionnées (annexe) à raison de critères favorisant la repré-
sentation des divers intérêts et de la diversité géographique, 
culturelle et disciplinaire. Ces auditions ont tout particulièrement 
nourri les questions posées dans la 3ème partie du livre blanc.

Panorama de la situation de l’agriculture 
et de l’alimentation dans le monde1

• La sécurité alimentaire existe lorsque tous les êtres humains 
ont, à tout moment, un accès physique et économique à 
une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant 
de satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs préférences 
alimentaires pour mener une vie saine et active (Sommet 
mondial de l’alimentation, 1996).

Note 1  Voir spécialement l’étude conjointe FAO, FIDA, UNICEF, PAM, OMS,  L’état de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition dans le monde, 2021 ; ONU, Objectifs de développement durable. 
ODD 2 : Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agri-
culture durable.

• La production mondiale actuelle est suffisante pour nourrir 
la population mondiale. La crise alimentaire de 2007/2008 
a eu lieu en dépit d’une récolte de céréales record en 2008. 
Les protestations du « printemps arabe » en 2011 ont coïn-
cidé avec l’augmentation des prix alimentaires. Une alimen-
tation saine est hors de portée de près de 3 milliards de 
personnes dans le monde du fait de son coût et de la 
persistance de niveaux élevés de pauvreté et d’inégalités 
de revenus. La guerre en Ukraine et les suites de la pandé-
mie de Covid 19 devraient engendrer, selon un récent rap-
port de la FAO, une augmentation considérable de ce chiffre. 
En outre, la pauvreté énergétique dans de nombreuses 
régions (1,4 milliard de personnes n’ont pas accès à l’élec-
tricité, la plupart vivant dans les zones rurales de pays en 
développement) constitue un autre obstacle à la production 
de nourriture et à la réduction de la faim.

• La sous-alimentation qui s’était à peu près stabilisée depuis 
2014 a progressé de 1,5 points en 2020 pour atteindre 
environ 9,9% de la population mondiale. Entre 720 et 811 
millions de personnes dans le monde souffrent d’une faim 
extrême. Ce sont 118 à 161 millions de personnes de plus 
qu’en 2019 (la pandémie de Covid-19 en est une cause).

https://www.fao.org/3/y5871f/y5871f02.htm
https://www.fao.org/3/y5871f/y5871f02.htm
https://www.fao.org/publications/sofi/2021/fr/
https://www.fao.org/publications/sofi/2021/fr/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/hunger/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/hunger/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/hunger/
https://www.fao.org/3/cc0364en/cc0364en.pdf
https://www.fao.org/3/cc0364en/cc0364en.pdf
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• En 2020, 2,37 milliards de personnes n’avaient pas accès à 
une nourriture adéquate (une personne sur trois dans le 
monde), ce qui constitue une augmentation de 320 millions 
de personnes en un an. Environ 40% de ces personnes (soit 
presque 12% de la population mondiale) sont exposées à 
des niveaux élevés d’insécurité alimentaire. Aucune région 
du monde n’est épargnée.

• La majorité des personnes souffrant de la faim dans le 
monde vit dans un pays en développement où près de 13% 
de la population est sous-alimentée (418 millions en Asie ; 
282 millions en Afrique). 

• La malnutrition est la cause de 45% des décès d’enfants de 
moins de 5 ans (3,1 millions d’enfant par an). 66 millions 
d’enfants en âge d’aller à l’école primaire dans les pays en 
développement ont faim lorsqu’ils sont à l’école (dont 23 
millions en Afrique).

• En 2020, le retard de croissance a touché 22% des enfants 
de moins de 5 ans (149,2 millions d’enfants), l’émaciation 
6,7% (45,4 millions) et le surpoids 5,7% (38,9 millions). La 
plupart de ces enfants (90%) vit en Afrique et en Asie. 

• 600 millions de personnes tombent malade chaque année 
après avoir consommé des aliments contaminés et 420.000 
en meurent. Les enfants de moins de 5 ans supportent 40 
% de la charge de morbidité imputable aux maladies d’ori-
gine alimentaire et 125 000 en meurent chaque année, 
selon l’OMS. 

• Le nombre de « maladies non transmissibles » liées à l’ali-
mentation (diabète, maladies cardio-vasculaires, etc.) aug-
mente de façon vertigineuse. L’obésité chez les adultes suit 
une courbe ascendante, la prévalence mondiale étant pas-
sée de 11,7% en 2012 à 13,1% en 2016. 

• Près de 30% des femmes âgées de 15 à 49 ans (600 millions) 
souffrent d’anémie, avec une forte prévalence en Afrique 
et en Asie.

• L’écart entre les hommes et les femmes dans la prévalence 
de l’insécurité alimentaire s’est accentué durant l’année de 
la pandémie. Elle est plus élevée de 10% chez les femmes 
que chez les hommes en 2020, contre 6% en 2019.

• 40% de la population mondiale tire ses revenus du secteur 
de l’agriculture. Il est la principale source de revenu et d’em-
ploi des ménages ruraux pauvres.

https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/food-safety
https://www.fao.org/news/story/fr/item/1154937/icode/
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• 500 millions de petites exploitations agricoles fournissent 
jusqu’à 80% de la nourriture consommée dans les pays en 
développement.

• Depuis les années 1990, 75% de la diversité des cultures a 
disparu des champs des agriculteurs.

• La majeure partie des pressions exercées sur les ressources 
du monde en terres, en sols et en eau provient de l’agricul-
ture2. L’irrigation des terres représente 70% de tous les 
prélèvements d’eau douce. La majorité des sols serait en 
mauvais ou très mauvais état, avec une tendance à la dé-
gradation, proche de la rupture, notamment en termes de 
biodiversité. En outre, selon le GIEC, l’agriculture, la fores-
terie et les autres usages de la terre ont représenté 23% 
des émissions de gaz à effet de serre au niveau mondial 
entre 2010 et 2019.

Note 2  FAO, L’état des ressources en terres et en eau pour l’alimentation et l’agriculture dans 

le monde. Des systèmes au bord de la rupture, Rapport 2021.

Textes internationaux généraux

Sources générales de hard law

→  Pacte International relatif aux Droits Économiques, Sociaux 
et Culturels (PIDESC), 16 décembre 1966 (Assemblée générale 
des Nations unies, résolution 2200A (XXI) : il précise la définition 
et l’étendue des droits économiques, sociaux et culturels re-
connus par la DUDH et leur donne une force juridique contrai-
gnante en droit international. Le Pacte reconnaît le droit de 
toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et 
sa famille, y compris la nourriture (art. 11, §1). Les États sont 
invités à adopter, y compris par la coopération internationale, 
les mesures nécessaires afin de garantir le droit fondamental 
d’être à l’abri de la faim (art. 11, §2). L’article 11 a été interprété 
par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels 
(Observation générale n° 12). Le PIDESC a été complété en 2009 
par un Protocole facultatif permettant aux personnes s’estimant 
victimes de violation du droit à l’alimentation de saisir le Comi-
té des droits économiques, sociaux et culturels lorsqu’elles 
n’ont pas obtenu justice au niveau national.

https://www.fao.org/3/cb7654fr/cb7654fr.pdf
https://www.fao.org/3/cb7654fr/cb7654fr.pdf
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-cultural-rights
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-cultural-rights
https://www.right-to-education.org/fr/resource/comit-des-droits-conomiques-sociaux-et-culturels-observation-g-n-rale-no12-le-droits-une
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/optional-protocol-international-covenant-economic-social-and
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→  Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), 
16 décembre 1966 (Assemblée générale des Nations unies, 
résolution 2200A (XXI)) : le droit à la vie est relié à l’alimentation 
et à l’élimination de la malnutrition (art. 6). L’Observation géné-
rale n° 6 l’explicite au sujet de la mortalité infantile et l’Obser-
vation générale n° 36 vise l’accès aux biens et services essentiels 
tels que l’alimentation.

L’article 1, §2 du PIDESC et du PIDCP reconnaît en outre le droit 
de tous les peuples de disposer librement de leurs ressources 
naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la 
coopération économique internationale. « En aucun cas un peuple 
ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance ».

→  Convention de l’UNESCO concernant la protection du patri-
moine mondial, culturel et naturel, 16 novembre 1972, complé-
tée par la Convention de l’UNESCO pour la sauvegarde du pa-
trimoine culturel mondial du 17 octobre 2003). 

→  Convention sur la diversité biologique, ONU, 3-14 juin 1992 : 
adoptée lors du Sommet de la Terre à Rio de Janeiro, elle vise à 
conserver la biodiversité biologique et à assurer le partage juste 
et équitable des avantages découlant de l’exploitation des res-
sources génétiques. « La conservation et l’utilisation durable de 
la diversité biologique revêtent la plus haute importance pour la 

satisfaction des besoins alimentaires ». Le Protocole de Cartha-
gène sur la biodiversité adopté en 2000 vise en outre à fournir 
aux États signataires des moyens juridiquement opposables pour 
prévenir les risques biotechnologiques. Dans le sillage de la 
Convention, a été adopté le 29 octobre 2010 le Protocole de 
Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste 
et équitable des avantages découlant de leur utilisation.

→  Traité international sur les ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture (TIRPAA), 3 novembre 2001 : il vise 
à assurer la sécurité alimentaire par le biais de la conservation 
de la biodiversité, de l’échange et de l’utilisation durable des 
ressources phytogénétiques.

→  Convention relative à l’assistance alimentaire, 25 avril 2012 : 
vise à répondre aux besoins alimentaires et nutritionnels des 
populations les plus vulnérables et prévoit des mécanismes de 
partage d’informations et d’enregistrement des engagements 
pris en faveur de cette assistance.

→  Accord de Paris, 12 décembre 2015 : traité international sur 
le changement climatique, il fait de la sécurité alimentaire une 
« priorité fondamentale » et reconnaît la vulnérabilité des sys-
tèmes de production alimentaire aux effets néfastes du chan-
gement climatique.

https://www.eods.eu/library/UN_ICCPR_1966_FR.pdf
https://www.eods.eu/library/UN_ICCPR_1966_FR.pdf
http://hrlibrary.umn.edu/gencomm/french/f-HRC-comment6-1982.htm
http://hrlibrary.umn.edu/gencomm/french/f-HRC-comment6-1982.htm
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/HRBodies/CCPR/GCArticle6/GCArticle6_FR.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/HRBodies/CCPR/GCArticle6/GCArticle6_FR.pdf
https://whc.unesco.org/fr/conventiontexte/
https://whc.unesco.org/fr/conventiontexte/
https://ich.unesco.org/fr/convention
https://ich.unesco.org/fr/convention
https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-fr.pdf
https://www.un.org/french/millenaire/law/cartagena.htm
https://www.un.org/french/millenaire/law/cartagena.htm
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
https://www.fao.org/3/i0510f/i0510f.pdf
https://www.fao.org/3/i0510f/i0510f.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/2012/04/20120425%2002-57%20PM/CTC_XIX-48.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/french_paris_agreement.pdf
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Sources générales de soft law

1.  Déclarations adoptées  
lors de sommets et conférences internationaux

→  Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH), 10 
décembre 1948 (Assemblée générale des Nations unies). Article 
25§1 : « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour 
assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment 
pour l’alimentation ». 

→  Déclaration Universelle pour l’élimination définitive de la faim 
et de la malnutrition, 17 décembre 1974 : adoptée par la Confé-
rence mondiale de l’alimentation chargée par l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies de définir des moyens afin de résoudre 
par le développement et la coopération économique interna-
tionale le problème alimentaire mondial.

→  Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire mondiale, 
novembre 1996 adoptée lors du Sommet mondial de l’alimen-
tation réuni par l’ONU, en réaction au non-accomplissement 
des objectifs de la Conférence de 1974. Les États renouvellent 
leur engagement à éradiquer la faim et la malnutrition et à 
assurer à tous une sécurité alimentaire durable.

→  Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation, novembre 
1996 : adopté lui aussi lors du Sommet mondial de l’alimentation, 

il vise à surmonter les problèmes liés à l’approvisionnement en 
nourriture dans le monde de façon à réduire de moitié le nombre 
de personnes sous-alimentées avant 2015.

→  Déclaration de Rome lors du Sommet mondial sur l’alimen-
tation de la FAO, juin 2002 : les États renouvellent leur engage-
ment à éradiquer la faim et la malnutrition et à assurer une 
sécurité alimentaire durable.

→  Déclaration du Sommet de la FAO sur la sécurité alimentaire : 
“Les cinq principes de Rome pour une sécurité alimentaire 
mondiale durable”, Rome, 16-18 novembre 2009 : la sécurité 
alimentaire suppose que les États se coordonnent notamment 
pour améliorer l’allocation des ressources, agir contre la faim, 
concrétiser le droit à une alimentation adéquate, améliorer le 
système multilatéral.

→  Principes pour un investissement responsable dans l’agri-
culture et les systèmes alimentaires (Comité de la sécurité ali-
mentaire mondiale – CSA – 15 octobre 2014) : « promouvoir des 
investissements responsables dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires qui contribuent à la sécurité alimentaire et à la 
nutrition, et qui favorisent donc la réalisation progressive du 
droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécu-
rité alimentaire nationale ».

https://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/
https://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/universal-declaration-eradication-hunger-and-malnutrition
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/universal-declaration-eradication-hunger-and-malnutrition
https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMDictionnaire?iddictionnaire=1820
https://perspective.usherbrooke.ca/bilan/servlet/BMDictionnaire?iddictionnaire=1820
http://archive.ipu.org/splz-f/food.htm
http://archive.ipu.org/splz-f/food.htm
https://www.fao.org/3/Y7106f/Y7106F09.htm
https://www.fao.org/3/Y7106f/Y7106F09.htm
https://www.fao.org/3/k6050f/k6050f.pdf
https://www.fao.org/3/k6050f/k6050f.pdf
https://www.fao.org/3/k6050f/k6050f.pdf
https://www.fao.org/3/au866f/au866f.pdf
https://www.fao.org/3/au866f/au866f.pdf
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→  Programme de développement durable, ONU, 2015 : il défi-
nit 17 Objectifs de développement durable (ODD) à atteindre 
en 2030, parmi lesquels « Éliminer la faim, assurer la sécurité 
alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture 
durable » (ODD 2).

→  Charte mondiale des sols révisée, FAO, 2015 : cette version 
révisée du texte adopté en 1981 vise à promouvoir et institu-
tionnaliser une gestion durable des sols.

2.  Déclarations des chefs d’États  

et de gouvernements (G7, G8 et G20)

Par ces déclarations, les chefs d’États et de gouvernements 
fixent les grandes orientations de leur action dans le domaine 
de l’alimentation et de l’agriculture. Voir spécialement les dé-
clarations suivantes : Actions en faveur de la sécurité alimentaire 
mondiale (G8, Toyako, 8 juillet 2008), Sommet de Cannes du 
G20, 3-4 novembre 2011, « Un nouvel élan pour la liberté et la 
démocratie » (G8, Deauville, 26-27 mai 2011), « Plan d’action sur 
la volatilité des prix alimentaires et sur l’agriculture » (Déclaration 
des Ministres de l’agriculture du G20 des 22-23 juin 2011), Som-
met du Maryland (G8 18-19 mai 2012), Sommet de Los Cabos 
(G20, 18-19 juin 2012),  Sommet de Lough Erne (G8, 19 juin 2013), 

Sommet de Bruxelles (G7, 4-5 juin 2014), Sommet de Brisbane 
(G20, 15-16 novembre 2014), Sommet d’Elmau (G7, 7-8 juin 2015), 
Sommet d’Antalya (G20, 15-16 novembre 2015), Ise-Shima (G7, 
26-27 mai 2016), Déclaration de Rome des dirigeants du G20 
(G20, 31 octobre 2021).

3. Directives volontaires de la FAO

→  Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progres-
sive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de 
la sécurité alimentaire nationale, novembre 2004.

→  Directives volontaires pour une gouvernance responsable 
des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux 
forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, 11 
mai 2012 : elles placent la gouvernance foncière dans le contexte 
de la sécurité alimentaire nationale et visent à contribuer à la 
réalisation progressive du droit à une alimentation adéquate, 
à l’éradication de la pauvreté, à la protection de l’environnement 
et à un développement social et économique durable. Elles 
appellent les États à reconnaître et à protéger les droits fonciers 
légitimes des peuples autochtones.

→  Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la 
pêche artisanale dans le contexte de la sécurité alimentaire et 

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
https://www.fao.org/3/i4965f/i4965f.pdf
https://www.vie-publique.fr/discours/171586-declaration-des-chefs-detat-et-de-gouvernement-du-g8-sur-les-actions-en
http://www.g20.utoronto.ca/2011/2011-cannes-declaration-111104-fr.html
http://www.g20.utoronto.ca/2011/2011-cannes-declaration-111104-fr.html
https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/Declaration_G8_Generale_20110527.pdf
https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/Declaration_G8_Generale_20110527.pdf
http://www.g20.utoronto.ca/2011/2011-agriculture-plan-fr.pdf
http://www.g20.utoronto.ca/2011/2011-agriculture-plan-fr.pdf
http://www.g7.utoronto.ca/summit/2012campdavid/g8-oil-fr.html
http://www.g7.utoronto.ca/summit/2012campdavid/g8-oil-fr.html
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2016/10/21/los-cabos-g20-leaders-declaration_2012-06.pdf
https://www.vie-publique.fr/discours/188267-communique-final-du-sommet-du-g8-le-19-juin-2013
https://www.consilium.europa.eu/media/35258/143090.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/23866/g20-leaders-communiqu%C3%A9-brisbane-summit-15-16-november-2014.pdf
https://www.vie-publique.fr/discours/195033-declaration-des-chefs-detat-et-de-gouvernement-du-g7-le-8-juin-2015
https://www.consilium.europa.eu/media/23729/g20-antalya-leaders-summit-communique.pdf
https://www.vie-publique.fr/discours/199213-declaration-des-chefs-detat-et-de-gouvernement-du-g7-sur-les-grands-enj
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g20/2021-10-31-g20-rome.aspx?lang=fra
https://www.fao.org/3/y7937f/Y7937F.pdf
https://www.fao.org/3/y7937f/Y7937F.pdf
https://www.fao.org/3/y7937f/Y7937F.pdf
https://www.fao.org/3/i2801f/i2801f.pdf
https://www.fao.org/3/i2801f/i2801f.pdf
https://www.fao.org/3/i2801f/i2801f.pdf
https://www.fao.org/3/i4356fr/i4356fr.pdf
https://www.fao.org/3/i4356fr/i4356fr.pdf
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de l’éradication de la pauvreté, 2015 : elles fournissent des 
orientations complémentaires à celles du Code de conduite de 
la FAO pour une pêche responsable.

→  Directives volontaires pour une gestion durable des sols 
adoptées à Rome par le Groupe technique intergouvernemen-
tal sur les sols (ITPS-FAO), 2017.

→  Directives volontaires sur les systèmes alimentaires et la 
nutrition, 8-11 février 2021 (Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale).

4.  Résolutions de l’Assemblée générale  
des Nations Unies (AGNU)

Les résolutions pertinentes pour l’agriculture et l’alimentation 
sont les suivantes :

→  Résolution 1803, “Souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles” (14 décembre 1962) ; Résolution 2095, “Reconduction 
du Programme alimentaire mondial” (14 décembre 1962) ; Ré-
solution 2155, “Programme d’étude sur l’assistance alimentaire 
multilatérale” (22 novembre 1966) ; Résolution 2692, “Souverai-
neté permanente des pays en voie de développement sur leurs 
ressources naturelles» (11 décembre 1970) ; Résolution 64/292, 

“Le droit fondamental à l’eau et à l’assainissement” (28 juillet 
2010) ; Résolution 68/309, “Rapport du Groupe de travail ouvert 
sur les objectifs de développement durable” (10 septembre 
2014) ; Résolution 70/259, “Décennie d'action des Nations Unies 
pour la nutrition (2016-2025)” (1er avril 2016).

5. Résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies

→  Résolution 2417 sur les conflits et l’insécurité alimentaire (24 
mai 2018). 

6. Cadres d’actions conjointes

→   Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement 
et Programme d’Action Accra, 2005 et 2008 : cinq principes y 
sont formalisés : appropriation des politiques et stratégies de 
développement ; alignement des bailleurs de fonds sur les prio-
rités nationales ; harmonisation des activités de développement ; 
gestion axée sur les résultats ; responsabilité mutuelle de l’utili-
sation de l’aide entre donateurs et pays en développement.

→  Partenariat de Busan pour une coopération efficace au ser-
vice du développement, 2011

https://www.fao.org/3/i4356fr/i4356fr.pdf
https://www.fao.org/fishery/fr/code/en
https://www.fao.org/fishery/fr/code/en
https://www.fao.org/3/i6874fr/I6874FR.pdf
https://www.fao.org/3/i6874fr/I6874FR.pdf
https://www.fao.org/3/i6874fr/I6874FR.pdf
https://www.fao.org/3/ne982fr/ne982fr.pdf
https://www.fao.org/3/ne982fr/ne982fr.pdf
https://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/droi/dv/201/201101/20110124_302garesolution64-292_fr.pdf
https://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/droi/dv/201/201101/20110124_302garesolution64-292_fr.pdf
https://reliefweb.int/report/world/d-cennie-d-action-des-nations-unies-pour-la-nutrition-2016-2025-a70l42
https://reliefweb.int/report/world/d-cennie-d-action-des-nations-unies-pour-la-nutrition-2016-2025-a70l42
https://www.oecd.org/development/effectiveness/34428351.pdf
https://www.oecd.org/development/effectiveness/34428351.pdf
https://www.oecd.org/dac/effectiveness/49650173.pdf
https://www.oecd.org/dac/effectiveness/49650173.pdf
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→   Cadre d’action pour la sécurité alimentaire et la nutrition 
lors des crises prolongées, 2015 et 2020 : propose une démarche 
pour traiter des situations critiques d’insécurité alimentaire et 
de dénutrition et favoriser la résilience lors de crises prolongées.

Textes internationaux spéciaux

Droit international des droits de l’homme

1.  Sources spéciales de hard law  
dans le domaine des droits de l’homme

→  Convention relative au statut des réfugiés, 28 juillet 1951 
(Convention de Genève) : « Dans le cas où il existe un système 
de rationnement (...), les réfugiés seront traités comme les na-
tionaux » (article 20). Principe prolongé dans la  Convention 
relative au statut de réfugiés et des apatrides, 28 septembre 
1954 (article 20).

→  Convention sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes, 18 décembre 1979 : les États 
s’engagent à ce que chaque femme dispose d’une nutrition 
adéquate pendant la grossesse et l’allaitement (article 12§2).

→   Convention relative aux peuples indigènes et tribaux, 27 juin 
1989 (OIT) :

• Article 14§1 : « Les droits de propriété et de possession sur 
les terres qu’ils occupent traditionnellement doivent être 
reconnus aux peuples intéressés. (...) Des mesures doivent 
être prises (...) pour sauvegarder le droit des peuples inté-
ressés d’utiliser les terres non exclusivement occupées par 
eux, mais auxquelles ils ont traditionnellement accès pour 
leurs activités traditionnelles et de subsistance. Une atten-
tion particulière doit être portée à cet égard à la situation 
des peuples nomades et des agriculteurs itinérants ».

• Article 19 : « Les programmes agraires nationaux doivent 
garantir aux peuples intéressés des conditions équivalentes 
à celles dont bénéficient les autres secteurs de la population 
en ce qui concerne : a) l’octroi de terres supplémentaires 
quand les terres dont lesdits peuples disposent sont insuf-
fisantes pour leur assurer les éléments d’une existence 
normale, ou pour faire face à leur éventuel accroissement 
numérique ».

→  Convention relative aux droits de l'enfant, 20 novembre 1989 
(ONU) : Les États s’engagent à lutter contre la maladie et la 
malnutrition, notamment grâce à la fourniture de soins de 

https://www.fao.org/documents/card/fr/c/cbf57db8-2717-43a1-a188-d5b7c0f10875/
https://www.fao.org/documents/card/fr/c/cbf57db8-2717-43a1-a188-d5b7c0f10875/
https://www.fao.org/3/ne738fr/ne738fr.pdf
https://www.unhcr.org/fr/4b14f4a62
https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/Convention-relative-au-statut-des-apatrides_1954.pdf
https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/Convention-relative-au-statut-des-apatrides_1954.pdf
https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/Convention-relative-au-statut-des-apatrides_1954.pdf
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C169
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C169
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-child
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santé, d’aliments nutritifs et d’eau potable en tenant compte 
des risques de pollution du milieu naturel (art. 24, §2, c) ; à faire 
en sorte que tous les groupes de la société reçoivent des infor-
mations sur la santé et la nutrition de l’enfant, les avantages de 
l’allaitement au sein (art. 24, §2, e)  ; à fournir un assistance 
matérielle aux personnes ayant la charge d’un enfant en ce qui 
concerne l'alimentation, le vêtement et le logement (art. 27, §3). 

2.  Sources spéciales de soft law  
dans le domaine des droits de l’homme

→  Déclaration de l’Assemblée générale des Nations unies sur 
le progrès et le développement dans le domaine social, 1969 : 
« Le progrès et le développement dans le domaine social doivent 
viser l’élévation continue des niveaux de vie matériel et spirituel 
de tous les membres de la société, dans le respect et l’applica-
tion des droits de l’homme et des libertés fondamentales, par 
la réalisation des principaux objectifs suivants » : Éliminer la 
faim et la malnutrition et garantir le droit à une nutrition adé-
quate (article 10 b) ; Éliminer la pauvreté, assurer l’amélioration 
continue des niveaux de vie et une juste et équitable distribu-
tion des revenus (article 10 c). 

→  Sommet mondial des Nations unies pour les enfants, 29-30 
septembre 1990 : approvisionnement des enfants en eau po-
table et salubre (objectif n° 2) ; mesures pour assurer l’éradica-
tion de la faim, de la malnutrition et de la famine (objectif n° 3).

→  Conférence internationale sur la population et le dévelop-
pement (CIPD) (Conférence du Caire, 5-13 septembre 1994) :  le 
droit à un niveau de vie des individus inclut l’alimentation, 
l’approvisionnement en eau et à un système d’assainissement 
adéquat.

→  Sommet des Nations unies sur le développement social, 
1995 : l’alimentation n’est pas mentionnée de manière expresse, 
mais ce sommet constitue la pierre angulaire de la lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion qui comptent parmi les principales 
causes de la malnutrition et de la sous-alimentation.

→  Sommet mondial des Nations unies pour le développement 
durable, 2002 : accès à l’eau salubre, systèmes d’assainissement, 
énergie, sécurité alimentaire. Sont aussi institués des Systèmes 
Ingénieux du Patrimoine Agricole Mondial (SIPAM). Il s’agit de 
« systèmes remarquables en matière d’utilisation des terres et 
de paysages qui sont riches d’une biodiversité globalement 
importante et qui résultent d’une coadaptation entre une com-

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/declaration-social-progress-and-development
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/declaration-social-progress-and-development
https://www.un.org/french/events/childfr.htm
https://www.un.org/french/events/childfr.htm
https://www.un.org/fr/conferences/population/lecaire1994
https://www.un.org/fr/conferences/population/lecaire1994
https://www.un.org/french/events/social95.htm
https://www.un.org/french/events/social95.htm
https://www.un.org/french/events/wssd/
https://www.un.org/french/events/wssd/
https://www.fao.org/giahs/faq/fr/
https://www.fao.org/giahs/faq/fr/
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munauté, avec ses besoins et ses aspirations à un développe-
ment durable, et son environnement ». 

→  Déclaration de l’ONU sur les droits des paysans et des autres 
personnes travaillant dans les zones rurales, adoptée par la 
résolution A/RES/73/165, 17 décembre 2018 : rappelant de 
nombreux principes et textes internationaux, la Déclaration 
étend le système des droits de l’homme aux paysans et leur 
reconnaît de nombreux droits (notamment : droit à une alimen-
tation suffisante, droit à la terre et aux ressources naturelles, 
droit au semence et à la diversité biologique) considérés comme 
étant indissociables.

Commerce international 

Sources spéciales de hard law dans le domaine commercial 

→  Accord de Blair House (1992) conclu entre les Etats-Unis et 
l’Union européenne, il concerne les subventions à l’exportation 
et la réduction des subventions intérieures dans le cadre des 
négociations commerciales multilatérales du Cycle d’Uruguay. 
Il a préfiguré l’Accord de Marrakech (1994) instituant l’OMC, 
lui-même issu de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) de 1947 qui avait intégré les sujets agricoles 
pour la première fois en 1986.

→  Accord sur les aspects de propriété intellectuelle qui touchent 
au commerce (ADPIC), 1994 : il intègre les droits de propriété 
intellectuelle dans le système de l’OMC. Il comprend notamment 
des dispositions relatives à la protection des brevets concernant 
les produits chimiques pour l’agriculture et la protection des 
variétés végétales.

→  Accord général sur le commerce des services (AGCS), 1994 : 
il fixe les règles régissant la libéralisation du commerce des 
services et prévoit un mécanisme de règlement des différends 
entre les pays.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/N18/350/41/PDF/N1835041.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/N18/350/41/PDF/N1835041.pdf?OpenElement
http://aei.pitt.edu/101105/1/123.pdf
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/04-wto_f.htm
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/gatt47.pdf
https://www.wto.org/french/tratop_f/trips_f/t_agm0_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/trips_f/t_agm0_f.htm
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/26-gats_01_f.htm
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→  Accord sur les obstacles techniques au commerce (OTC), 1994 : 
il a pour objectif d’éviter que les réglementations techniques des 
membres de l’OMC ne constituent des restrictions au commerce 
international. Les produits agricoles sont concernés. 

→  Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosa-
nitaires (SPS), 1994 : il fixe les conditions dans lesquelles les 
membres de l’OMC peuvent adopter les mesures nécessaires 
à la protection de la santé des personnes ou des animaux ou 
à la préservation des végétaux, sans que ces mesures ne consti-
tuent des restrictions déguisées au commerce international.

→  Accord de l’OMC sur l’agriculture, 1994 : il soumet pour la 
première fois le commerce des produits agricoles à un objectif 
de libéralisation. Son objectif est d’aboutir à une concurrence 
plus équitable et à moins de distorsions. Sur la base de cet 
accord, les membres de l’OMC se sont engagés à appliquer un 
programme de réformes de leurs politiques agricoles en fixant 
des disciplines dans trois domaines majeurs : l’accès au marché, 
le soutien interne et les subventions aux exportations. Une 
décision ministérielle du 19 décembre 2015 WT/MIN(15)/45-
WT/L/980, fixe les règles de l’aide alimentaire internationale. 
Elle réaffirme aussi l’engagement pris dans la déclaration mi-
nistérielle de Bali de 2013 WT/MIN(13)/40-WT/L/91 sur la concur-
rence à l’exportation d’agir avec la plus grande modération en 

ce qui concerne le recours à toutes les formes de subventions 
à l’exportation et à toutes les mesures  d’effet équivalent.

Source spéciale de soft law dans le domaine commercial

→  Code International de l’OMS/UNICEF sur la commercialisation 
des substituts du lait maternel, 1981 : il vise à protéger et pro-
mouvoir l’allaitement maternel, notamment en fournissant des 
informations adéquates sur l’alimentation des nourrissons.

→  La Commission du Codex Alimentarius, instituée par la FAO 
et l’OMS, a adopté une série de normes et directives pour la 
conduite du commerce international des denrées alimentaires 
en vue de protéger la santé des consommateurs et de promou-
voir la loyauté́  des pratiques commerciales. L’OMC s’y réfère 
pour arbitrer les litiges commerciaux. Il est accompagné du  
Code de déontologie de la Commission du Codex Alimentarius, 
(1979, 1985, 2010).

→  Normes/standards volontaires : Face aux exigences crois-
santes des consommateurs concernant la qualité, la sécurité 
sanitaire et la durabilité des processus de production, différents 
acteurs (publics et/ou privés) ont développé différents types 
de normes. Celles-ci vont au-delà des réglementations impé-
ratives et sont devenus des outils de gestion de la sécurité 

https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/17-tbt_f.htm
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/15sps_01_f.htm
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/15sps_01_f.htm
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/14-ag_01_f.htm
https://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/mc10_f/l980_f.htm
https://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/mc10_f/l980_f.htm
https://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/mc9_f/bali_texts_combined_f.pdf
https://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/mc9_f/bali_texts_combined_f.pdf
https://www.wto.org/french/thewto_f/minist_f/mc9_f/bali_texts_combined_f.pdf
https://www.lllfrance.org/vous-informer/promotion-et-protection-de-l-allaitement/950
https://www.lllfrance.org/vous-informer/promotion-et-protection-de-l-allaitement/950
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/codex-texts/list-standards/fr/
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/codex-texts/guidelines/fr/
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/fr/?lnk=1&url=https%253A%252F%252Fworkspace.fao.org%252Fsites%252Fcodex%252FStandards%252FCXC%2B20-1979%252FCXP_020f.pdf
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sanitaire tout au long de la chaîne de valeur. Certaines normes 
se sont imposées sur les marchés internationaux. Les plus 
connues sont les Normes ISO sur l’agriculture qui couvrent 
toutes les activités du secteur (irrigation, systèmes de position-
nement par satellite, les matériels agricoles, bien-être animal, 
gestion durable des exploitations). Citons aussi les normes 
GlobalGAP : référentiel de bonnes pratiques agricoles créé par 
les entreprises européennes de la distribution, elles sont de-
venues le référentiel privé le plus diffusé au monde et se sont 
imposées comme critère d’accès au marché européen. Une 
tentative d’harmonisation de plusieurs de ces normes standards 
a été réalisée (Normes ISO 22000 et Normes GFSI sur la sécu-
rité sanitaire ; Normes ISEAL sur la durabilité).

Droit des investissements

→  Convention CIRDI pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États 
de 1966 : élaborée par les Administrateurs de la Banque mon-
diale pour mettre en œuvre l’objectif de la Banque de promou-
voir l’investissement international. Sur la compétence du CIRDI, 
voir Salini Costruttori S.p.A. and Italstrade S.p.A. v. Kingdom of 
Morocco, ICSID Case No. ARB/00/4, 31 juillet 2001.

→  Accord sur les mesures concernant les investissements et 
liées au commerce  (MIC). L’Accord précise les mesures concer-
nant les investissements et liées au commerce (par exemple, 
les prescriptions relatives à la teneur en éléments d’origine 
nationale) jugées incompatibles avec les dispositions du GATT 
de 1994.

Sécurisation des approvisionnements  
alimentaires : accords sur les « produits de base »

Une série d’accords de coopération sur les « produits de base » 
a été conclue soit par les pays producteurs et les pays consom-
mateurs, soit par les pays producteurs entre eux. Ils contiennent 
des règles dérogatoires aux principes du libre-échange (en 
raison de la volatilité de leur marché) qui ont été abandonnées 
dans les années 1990 pour se transformer en simples plate-
formes de concertation. Ces accords suscitent cependant un 
regain d’intérêt. Parmi les principaux accords : Accord des 
Nations Unies portant création d’un Fonds commun pour les 
produits de base, 1980 ; Accord international sur le sucre (ONU, 
20 mars 1992)  ; Accord international sur les céréales (ONU, 
1995) ; Accord international sur le secteur laitier (OMC, 2000) ; 
Accord international sur le cacao (ONU, 25 juin 2010). 

https://www.iso.org/files/live/sites/isoorg/files/store/fr/PUB100412_fr.pdf
https://www.globalgap.org/fr/
https://www.globalgap.org/fr/
https://www.iso.org/fr/iso-22000-food-safety-management.html
https://certifications.controlunion.com/fr/industries/securite-alimentaire-2
https://www.isealalliance.org/defining-credible-practice
https://icsid.worldbank.org/sites/default/files/ICSID%20Convention%20French.pdf
https://icsid.worldbank.org/sites/default/files/ICSID%20Convention%20French.pdf
https://icsid.worldbank.org/sites/default/files/ICSID%20Convention%20French.pdf
https://jusmundi.com/en/document/decision/fr-salini-costruttori-s-p-a-and-italstrade-s-p-a-v-kingdom-of-morocco-decision-sur-la-competence-monday-23rd-july-2001
https://jusmundi.com/en/document/decision/fr-salini-costruttori-s-p-a-and-italstrade-s-p-a-v-kingdom-of-morocco-decision-sur-la-competence-monday-23rd-july-2001
https://www.wto.org/french/tratop_f/invest_f/trims_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/invest_f/trims_f.htm
https://treaties.un.org/pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XIX-21&chapter=19&Temp=mtdsg3&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XIX-21&chapter=19&Temp=mtdsg3&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XIX-21&chapter=19&Temp=mtdsg3&clang=_fr
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1993/01/19930120%2004-38%20AM/Ch_XIX_37p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1995/07/19950701%2008-42%20PM/Ch_XIX_41_a_bp.pdf
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/ida-94.pdf
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XIX-47&chapter=19&clang=_fr
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Droit international humanitaire

Le droit international humanitaire est une source indirecte du 
droit relatif à l’alimentation. Il a vocation à garantir l’accès à la 
nourriture dans des conditions extrêmes, par exemple pour 
les blessés et malades dans les forces armées en campagne 
(article 32, §1 et 5 de la Convention I de Genève du 12 août 
1949), ou des forces armées en mer (Convention II de Genève), 
les prisonniers de guerre (Convention III de Genève), et la pro-
tection des personnes civiles en temps de guerre (Convention 
IV de Genève). 

Droit international pénal

Certains textes de droit international pénal prennent en compte 
les questions alimentaires à l’occasion d’événements d’une 
particulière gravité : Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de Génocide du 9 décembre 1948 ; Convention 
internationale pour l’élimination et la répression du crime d’apar-
theid du 30 novembre 1973 ; Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (1998)  (la privation d’accès à la nourriture peut 
entrer dans la définition de « l’extermination » servant à quali-
fier un crime contre l’humanité [article 7.2.b] ou un crime de 
guerre [article 8.2.b.xxv]).

Droit du travail

→  Déclaration de Philadelphie, 1944 : la « Conférence reconnaît 
l’obligation solennelle pour l’OIT de seconder la mise en œuvre, 
parmi les différentes nations du monde, de programmes propres 
à réaliser (...) un niveau adéquat d’alimentation ». C’est dans 
cette optique qu’ont été adoptées les conventions suivantes qui 
constituent des sources indirectes dans le domaine de l’agri-
culture et l’alimentation (accès à une alimentation suffisante) : 
conventions n°99 de 1951, n°131 de 1970, n°102 de 1952, n°117 
de 1963, n°107 de 1957, n°169 de 1989, n°138 de 1973, et n°182 
de 1999.

Guides

→  Guide juridique sur l’agriculture contractuelle (UNIDROIT/
FAO/FIDA), 2015 : ce guide fournit à ceux qui pratiquent l’agri-
culture contractuelle ou qui participent à la mise en œuvre de 
politiques publiques des orientations contribuant à la mise en 
place d’un environnement équitable et durable pour l’agricul-
ture contractuelle (description des clauses habituelles des 
contrats, etc.).

→  Guide sur les chaînes d’approvisionnement agricole respon-
sables (FAO/OCDE), 2016 : ce guide fournit un cadre commun 

https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/INTRO/365?OpenDocument
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/INTRO/365?OpenDocument
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/INTRO/370?OpenDocument
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/INTRO/375?OpenDocument
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/INTRO/380
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/INTRO/380
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-prevention-and-punishment-crime-genocide
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-prevention-and-punishment-crime-genocide
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/07/19760718%2003-04%20AM/Ch_IV_7p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/07/19760718%2003-04%20AM/Ch_IV_7p.pdf
https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/07/19760718%2003-04%20AM/Ch_IV_7p.pdf
https://legal.un.org/icc/statute/french/rome_statute(f).pdf
https://legal.un.org/icc/statute/french/rome_statute(f).pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/normativeinstrument/wcms_698995.pdf
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::p12100_instrument_id:312244
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C131
https://www.ilo.org/dyn/normlex/en/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID,P12100_LANG_CODE:312247,fr
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312262
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312262
https://international.vlex.com/vid/c107-convenio-poblaciones-indigenas-825773653
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C169
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ilo_code:C138
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C182
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C182
https://www.unidroit.org/french/guides/2015contractfarming/cf-guide-2015-f.pdf
https://www.unidroit.org/french/guides/2015contractfarming/cf-guide-2015-f.pdf
https://www.fao.org/fileadmin/templates/est/Investment/oecd-fao-guidance.pdf
https://www.fao.org/fileadmin/templates/est/Investment/oecd-fao-guidance.pdf
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applicable au niveau international pour aider les entreprises 
agroalimentaires et les investisseurs à identifier et atténuer les 
impacts négatifs de leurs activités et à contribuer au dévelop-
pement durable.

→ Guide sur les contrats d’investissement dans les terres agri-
coles (UNIDROIT), 2021 : ce guide fournit des conseils pratiques 
pour améliorer les contrats d’investissement en terres agricoles, 
en appliquant des principes et des normes internationaux pour 
la promotion de l’investissement responsable.

→  Guide pour des filières agricoles responsables (FAO/OCDE), 
2021 : ce guide aide les entreprises à identifier les impacts de 
leurs opérations tout au long de leurs filières et à veiller à ce 
que leurs actions ou leur inaction ne sapent pas les Objectifs 
de développement durable (ODD).

https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2021/10/ALICGuidehy.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2021/10/ALICGuidehy.pdf
https://www.fao.org/publications/card/fr/c/CA7970FR/
https://www.fao.org/publications/card/fr/c/CA7970FR/
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Principaux défis  
à affronter selon les études  
prospectives

De nombreuses études prospectives sont consacrées à l’agri-
culture et à l’alimentation, certaines d’entre elles étant par ail-
leurs régulièrement actualisées (Perspectives agricoles de l’OC-
DE et de la FAO 2021-2030). Chacune suit une méthodologie 
propre et poursuit des objectifs spécifiques. Pour n’en donner 
que quelques exemples : les unes auscultent les défis liés à la 
sécurité alimentaire de manière transversale (spécialement le 
rapport annuel de la FAO sur L’État de la sécurité alimentaire 
et de la nutrition dans le monde 2021 ou L’avenir de l’alimen-
tation et de l’agriculture. Parcours alternatifs d’ici à 2050); les 
autres le font sous le prisme d’une question particulière :

• Le changement climatique (Rapport du GIEC, 2020 ; Rapport 
INRAE 2050, 2020).

• L’état des sols et des ressources naturelles (Rapport de la 
FAO, 2021) ;

• L’environnement (Rapport SPRINGMANN, Options for keeping 
the food system within environmental limits, 2018). 

• Le développement durable (Agrimonde 1 - Scénario 2050 
qui compare un scénario fondé sur la croissance économique 
mondiale et un scénario fondé sur la préservation des éco-
systèmes).

• La mondialisation des systèmes alimentaires (Mond’alim 2030). 

Chacune de ces études prospectives décrit différentes trajec-
toires à l’appui de multiples variables. Chaque trajectoire sup-
pose la réalisation de conditions dont certaines sont inhérentes 
au système alimentaire lui-même (pression sur les terres, par 
exemple), tandis que d’autres sont essentiellement systémiques 
(conflits, climat, urbanisation). Elles dépendent tant de choix de 
politiques publiques (nationales, régionale et internationales), 
que du comportement des acteurs du secteur agroalimentaire 
(agriculteurs et paysans, consommateurs-citoyens, transforma-
teurs, distributeurs, fournisseurs d’intrants). Selon que ces 
mesures politiques seront adoptées ou non et selon que les 
acteurs modifieront ou non leur comportement, les scénarios 
oscillent du plus optimiste au plus apocalyptique. Il en résulte 
des difficultés d’autant plus grandes à les confronter (tendances 
possiblement contradictoires) que la plupart des défis sont 
interdépendants, mais que tous ne sont pas pris en compte de 
la même manière.

https://www.oecd.org/fr/publications/perspectives-agricoles-de-l-ocde-et-de-la-fao-19991150.htm
https://www.oecd.org/fr/publications/perspectives-agricoles-de-l-ocde-et-de-la-fao-19991150.htm
https://www.fao.org/documents/card/fr/c/cb4474fr
https://www.fao.org/documents/card/fr/c/cb4474fr
https://www.fao.org/publications/fofa/fr/
https://www.fao.org/publications/fofa/fr/
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/4/2020/06/SRCCL_SPM_fr.pdf
https://www.inrae.fr/sites/default/files/pdf/AE2050_résumé%2012p_%20VF%20PDF%20%28corrigé%20TKcal%2014-04-20%29.pdf
https://www.inrae.fr/sites/default/files/pdf/AE2050_résumé%2012p_%20VF%20PDF%20%28corrigé%20TKcal%2014-04-20%29.pdf
https://www.fao.org/3/cb7654fr/cb7654fr.pdf
https://www.fao.org/3/cb7654fr/cb7654fr.pdf
https://library.uniteddiversity.coop/Food/Options_for_keeping_the_food_system_within_environmental_limits.pdf
https://library.uniteddiversity.coop/Food/Options_for_keeping_the_food_system_within_environmental_limits.pdf
http://encyclopedie-dd.org/IMG/pdf_N_115_Ter_RonzonPaillard.pdf
https://agriculture.gouv.fr/mondalim-2030-panorama-prospectif-de-la-mondialisation-des-systemes-alimentaires
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Les études prospectives permettent néanmoins d’identifier 
clairement les principaux défis à affronter si l’on veut que les 
systèmes alimentaires soient capables de satisfaire de manière 
durable (« soutenable » pour les écosystèmes) les besoins d’une 
population mondiale qui pourrait atteindre 9,7 milliards d’indi-
vidus en 2050. Le tableau 1 présente les principaux risques 
recensés par les études prospectives et leurs éventuelles inte-
ractions.

Tableau 1 
Principaux risques et interactions entre les risques

types  

de défis
risques interactions

1. Défis économiques

Croissance 
économique

Évolution des régimes alimentaires et 
augmentation de la demande de produits 
agricoles carnés et laitiers consommateurs 
de ressources naturelles : risques pour 
l’utilisation durable des ressources.

Dynamique démogra-
phique, urbanisation, 
changements technolo-
giques, disponibilité des 
ressources.

Fléchissements 
économiques

Risque d’aggravation de cette cause 
majeure de la faim et de l’insécurité 
alimentaire.

Fluctuations des marchés, 
conflits, guerres commer-
ciales, troubles politiques, 
pandémie.

Productivité 
et innovation 
agricole

Baisse de la croissance des rendements 
agricoles alors que la population mondiale 
est en hausse et que la production globale 
devrait augmenter.

Dégradation des res-
sources naturelles, chan-
gement climatique, recours 
plus intense aux intrants.

Investisse-
ments
dans les
systèmes 
alimentaires

Sous-investissement dans les systèmes 
alimentaires qui conduira à laisser des 
centaines de millions de personnes en 
situation de sous-alimentation.

Volatilité des prix agricoles 
qui n’incite pas aux investis-
sements nécessaires.
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Subventions
agricoles

Un rapport de l’ONU prévoit un triplement 
des subventions mondiales aux produc-
teurs d’ici à 2030. Risque d’aggravation 
de la situation actuelle : distorsion des 
prix des denrées alimentaires, dégrada-
tion de l’environnement, de la santé des 
populations et de la situation des petits 
exploitants.

Aggravation de la « triple 
crise planétaire » (change-
ment climatique, pollution 
de l’air, disparition de la 
biodiversité).

Fluctuations/
volatilité des 
prix agricoles

Succession de crises sur les marchés inter-
nationaux, limitation des investissements, 
ruine des agriculteurs les plus vulnérables, 
causes de migrations.

Financiarisation et spécula-
tion qui exposent les mar-
chés agricoles aux dyna-
miques des autres marchés 
(énergie, etc.) ; politiques 
commerciales restrictives 
des États ; concurrence 
des agro-carburants et des 
aliments pour animaux

Pauvreté/
Inégalités

Causes structurelles sous-jacentes his-
toriques de l’insécurité alimentaire sous 
toutes ses formes.

Pauvretés et inégalités 
amplifient les effets négatifs 
des conflits et guerres, du 
changement climatique et 
des fléchissements écono-
miques.
Causes de migrations.
 

2. Défis environnementaux et climatiques

Environnement

Les exercices de prospectives soulignent 
les limites des évolutions des systèmes 
alimentaires au regard du caractère 
fini des ressources mobilisées : perte 
de biodiversité et de services écosysté-
miques (pollinisation, etc.), prélèvement 
d’eau, poursuite de la dégradation et de 
l’artificialisation des sols, épuisement de 
la ressource en phosphore (nécessaire à 
la croissance des plantes et des animaux) 
qualifiée de ressource « critique » par la 
Commission européenne.

Défis géopolitiques (« riva-
lités hydrauliques », acca-
parement des terres, etc.) ; 
changement climatique qui 
modifie le cycle de l’eau, 
limitera la ressource et 
donc l’irrigation ; Gaspillage 
qui exerce des pressions 
sur les ressources. 

Mouvements de popu-
lations (migration liée à 
la montée des océans, 
à l’augmentation des 
événements extrêmes, 
la désertification), enjeux 
sécuritaires (amplification 
des conflits internes et 
des rivalités entre pays), 
investissements étrangers 
dans les terres agricoles, 
santé (épidémiologie et 
résistance aux antimicro-
biens des ravageurs et des 
maladies).

Changement 
climatique

Risque global par excellence, la variabilité 
du climat et les extrêmes climatiques 
seront l’une des principales causes des 
crises alimentaires graves (disponibilité 
des aliments, pénuries d’eau, etc.).  Le 
changement climatique affectera la sécu-
rité sanitaire en modifiant les probabilités 
d’occurrence des pathogènes (bactéries, 
virus, parasites).
Selon le GIEC (2022), alors que le change-
ment climatique a déjà gravement affecté 
le rendement des cultures, la biodiversité 
et les fonctions biologiques des sols, 10% 
des régions propices à l’agriculture pour-
raient devenir climatiquement inadaptées 
d’ici 2050 et plus de 30% à la fin du siècle. 
En 2050 le prix des matières premières 
agricoles pourrait augmenter de 3 à 84% 
et le nombre de personnes ayant faim de 
80 millions.

https://www.unep.org/fr/actualites-et-recits/communique-de-presse/un-rapport-de-lonu-demande-la-reaffectation-de-470
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52020DC0474
https://www.ipcc.ch/report/sixth-assessment-report-working-group-ii/
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3. Défis sanitaires

Maladies

La conjonction de facteurs à l’échelle mon-
diale pourrait conduire à l’augmentation 
des risques sanitaires pesant sur la sécu-
rité des populations (apports alimentaires 
insuffisants, intoxications, contaminations 
de l’eau ou des aliments).

La mondialisation (aug-
mentation des flux de 
populations, d’animaux 
et de marchandises) 
favorise le développement 
de maladies et amplifie 
d’autres facteurs : le risque 
de rupture de la chaîne du 
froid, l’intensification et la 
spécialisation des systèmes 
de production (déclin de 
la diversité génétique), les 
changements d’usages 
des sols qui perturbent les 
écosystèmes.

Risques d’escalade de 
mesures protectionnistes 
non tarifaires et de dé-
tournement des mesures 
sanitaires à des fins com-

merciales.

Résistance aux 
antibiotiques

La résistance des pathogènes aux antibio-
tiques pourrait s’accélérer, la mondiali-
sation accentuant l’homogénéisation des 
productions alimentaires, la diffusion à 
grande échelle des antibiotiques et des 
produits phytosanitaires et les spécialisa-
tions territoriales (OMS).

Scandales 
et fraudes 
alimentaires

La complexification et l’allongement des 
chaînes globales de valeur en font des ca-
naux de transmission mondiale de risques 
systémiques, notamment sanitaires (laits 
infantiles contaminés, lasagnes à la viande 
de cheval, etc.). 

Pandémies

Risques liés aux pandémies (notamment 
zoonotiques) qui pourraient paralyser  
les structures de production et de trans-
formation.

Risques 
émergents

Risques émergents pesant sur les sys-
tèmes alimentaires : nanotechnologies, 
perturbateurs endocriniens, nouveaux 
OGM. Incertitudes entourant ces nouveaux 
risques (préoccupations sociétales et 
controverses scientifiques, notamment sur 
le possible « effet cocktail » résultant de 
l’influence réciproque de ces substances).

4. Défis géopolitiques

Imbrication 
de l’économie 
et de la 
géopolitique

L’insécurité alimentaire est tout à la fois 
une cause de conflits (émeutes de la 

faim ayant conduit au renversement du 
gouvernement haïtien), une conséquence 
des conflits (guerre en Ukraine et pénurie 
de céréales) et un autre moyen de faire la 
guerre (embargo sur les produits laitiers, 

fruits et viandes en provenance de l’Union 
européenne par la Russie en 2014, blocus 

de la mer Noire en 2022).

Effets cumulatifs sur la 
sécurité alimentaire des 
conflits, du changement 
climatique et des fléchis-
sements économiques 
(exacerbés par les risques 
pandémiques) ; dépen-
dance aux marchés inter-
nationaux, restrictions aux 
exportations et sensibilité 
accrue aux fluctuations 
des prix.

Pression démographique 
des pays en développe-
ment qui fait de l’emploi 
en zones rurales un défi 
majeur afin d’éviter des 
migrations massives pou-
vant se traduire par une 
déstabilisation régionale, 
puis mondiale.

Conflits  
et guerres

Migration des travailleurs agricoles, 
destructions de récoltes, de matériel ou 
d’infrastructures, perturbation des mar-
chés locaux et internationaux, captation de 
l’aide alimentaire.

Ressources

Les ressources seront un enjeu majeur 
de tensions. Une lutte entre puissance 
pour contrôler les « ressources rares » est 
déjà engagée. Exemple de la Mer de Chine 
méridionale où les enjeux stratégiques 
sont entremêlés.

https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/food-safety
https://ipes-food.org/_img/upload/files/RapportSpecialUkraine.pdf
https://public.tableau.com/app/profile/laborde6680/viz/ExportRestrictionsTracker/FoodExportRestrictionsTracker
https://public.tableau.com/app/profile/laborde6680/viz/ExportRestrictionsTracker/FoodExportRestrictionsTracker
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Illustration à partir  
de trois scénarios de la FAO

Dans son étude prospective « L’avenir de l’alimentation et de l’agri-
culture. Parcours alternatifs d’ici à 2050 », la FAO décrit trois 
scénarios distincts caractérisés par différentes manières d’affronter 
les principaux défis en matière de sécurité alimentaire, de nutrition 
et de durabilité environnementale. Ces scénarios ont été élaborés 
avant la pandémie de Covid-19 et la guerre en Ukraine. Mais les 
risques associés aux conflits et aux pandémies sont intégrés dans 
la plupart des études prospectives qui décrivent leur effet ampli-
ficateur des défis identifiés. Ce sont les interactions entre les 
principaux risques qui détermineront l’avenir.

L’étude de la FAO doit être comprise à l’appui des éléments 
suivants :

• Chacun des scénarios partage les mêmes projections dé-
mographiques (celles de l’ONU)  afin de faciliter les compa-
raisons et pour souligner l’interaction entre la croissance 
économique, l’égalité et la disponibilité des ressources na-
turelles. Il existe cependant de grandes incertitudes au 
sujet de la croissance démographique : l’ONU prévoit que 

la population mondiale atteindra 9,7 milliards de personnes 
en 2050 et 11,2 milliards en 2100, tandis qu’une étude 
réalisée par The Lancet (2020) prévoit une baisse de la po-
pulation à partir de 2064 qui atteindrait 8,8 milliards de 
personne en 2100.

• L’ampleur des défis à relever dans chaque scénario est 
différente selon que les politiques publiques (y compris à 
l’échelon international) et le comportement des acteurs 
amplifient ou au contraire réduisent la gravité des défis.

Le premier scénario (Business as usual) est basé sur le maintien 
des tendances actuelles (continuation des tendances politiques 
et comportementales historiques). Il permet de comprendre à 
quoi ressemblerait le monde s’il ne relevait pas certains défis.

Le second scénario (Toward sustainability scenario) décrit le 
chemin vers la durabilité. Il permet de comprendre les change-
ments requis pour parvenir à nourrir la population de la planète 
de manière durable pour l’environnement et les ressources 
naturelles.

Le troisième scénario (Stratified societies scenario), le plus sombre, 
esquisse un avenir de sociétés de plus en plus « stratifiées », 
c’est-à-dire dans lesquelles les inégalités de revenus et d’accès 
aux biens et aux services de base sont exacerbées.

https://www.fao.org/publications/fofa/fr/
https://www.fao.org/publications/fofa/fr/
https://www.un.org/fr/global-issues/population
https://www.thelancet.com/action/showPdf?pii=S0140-6736(20)30677-2
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Enfin, chacun des scénarios s’articule autour de quatre ques-
tions-clés pour la sécurité alimentaire (voir la colonne « Ques-
tions » du tableau 2).

• Les préférences alimentaires des populations évolue-
ront-elles afin de limiter l’expansion des secteurs agricoles ?

• L’expansion de la production agricole requise pour assurer 
une disponibilité suffisante d’aliments peut-elle avoir lieu 
dans la limite des ressources naturelles disponibles ?

• La pauvreté et les inégalités continueront-elles de restreindre 
l’accès aux aliments ? Les systèmes alimentaires et agricoles 
deviendront-ils plus équitables ?

• Le secteur agricole pourra-t-il contribuer à la réduction des 
émissions de GES tout en produisant suffisamment d’ali-
ments pour tous ?

pour consulter le tableau 2,  

tourner la page.



alimentation / agriculture  |  livre blanc 01

pa
ge

 5
6

2
les défis

page 57

questions scénario 1
Maintien des tendances actuelles

scénario 2
Vers la durabilité

scénario 3
Sociétés stratifiées

1.  Modification des préférences alimentaires

* Adoption de mesures limitant l’ex-
pansion du secteur agricole (prise de 
conscience des consommateurs en faveur 
de régimes durables, lutte contre le gas-
pillage, politiques de prix, limitation des 
agrocarburants).

* Justesse des prix alimentaires (prise en 
compte des externalités environnemen-
tales, des coûts de production, etc.).

* Nécessité d’échanges internationaux 
pour résorber les déficits nationaux, mais 
sans concurrence déloyale envers les pays 
qui adoptent des réglementations sociales 
et environnementales plus strictes.

Les consommateurs des pays à revenu 
élevé maintiennent leurs préférences 
pour des aliments à forte intensité de 
ressources. La hausse limitée des reve-
nus des pays à revenu faible et intermé-
diaire ne favorise pas la transition vers 
des régimes alimentaires plus sains

Augmentation de la production agricole 
mondiale d’environ 50%. Jusqu’à 100% 
en Afrique subsaharienne et en Asie du 
Sud (hausse de la démographie).

Scénario plus durable en raison d’un 
ensemble de changements simultanés 
(augmentation des prix agricoles liée 
à la baisse de l’offre et aux contraintes 
environnementales ; prise de conscience 
des consommateurs et évolution de leurs 
préférences alimentaires, réduction du 
gaspillage, des pertes post-récoltes et de 
la pression des produits agricoles non 
alimentaires).

Disponibilité des aliments satisfaisante 
grâce à la hausse des revenus, l’éventuel 
déficit intérieur de produits agricoles étant 
compensé par des échanges internatio-
naux.

Augmentation de la production agricole 
mondiale d’environ 40%.

Demande accrue d’aliments du fait 
d’une hausse plus forte des revenus, du 
maintien des préférences des consom-
mateurs pour des aliments intensifs en 
ressources (produits d’origine animale) et 
du gaspillage (en particulier dans les pays 
à revenu élevé).

Augmentation de la production agricole 
mondiale d’environ 54%.

Tableau 2 
Trois scénarios de la FAO
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2. Pénurie d’eau et dégradation de la qualité des terres

Nécessité d’investissements considérables 
afin de :

* Intensifier de manière durable le secteur 
agricole (réduction de l’accroissement de 
la demande de terres tout en maintenant 
la qualité des sols).

* Réhabiliter les terres dégradées (les 
pratiques agricoles actuelles entraînent 
des pertes de productivité et réclamant 
davantage d’intrants).

* Accroître l’efficacité de l’utilisation 
de l’eau (changement climatique et 
croissance démographique exacerbent la 
pénurie d’eau).

* Adopter des pratiques agricoles du-
rables pouvant nécessiter de renoncer 
à la hausse des rendements lorsqu’elle 
dégrade l’environnement et accroît les 
émissions de GES.

Les investissements en faveur de la 
durabilité des systèmes alimentaires et 
agricoles (ainsi que dans le secteur de 
l’énergie) sont limités.

Augmentation des besoins de terres 
à 1732 millions ha (+ 11%) en raison 
de l’expansion de la production et de 
l’intensification des cultures.

Des investissements considérables sont 
effectués pour accroître la durabilité envi-
ronnementale des systèmes alimentaires 
et agricoles, ainsi que dans les autres 
secteurs de l’économie.

Pas de besoins supplémentaires en terres 
arables grâce à une intensification des 
productions. Cela requiert une modifica-
tion de la dimension technologique des 
systèmes de production en vue d’amélio-
rer leur efficacité écologique (agriculture 
de précision, conservation innovante des 
terres, de l’eau, de la biodiversité, tech-
nologies de production : agroforesterie, 
agroécologie et agriculture biologique).

Faiblesse des investissements pour 
améliorer la durabilité des systèmes ali-
mentaires et agricoles ou celle des autres 
secteurs de l’économie, en particulier dans 
les pays à faible revenu.

Augmentation des besoins de terres à 
1892 millions ha (+ 21%) en raison de 
l’expansion de la production et de l’intensi-
fication des cultures.

Conséquence : intensification de l’amenui-
sement des ressources naturelles.
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3. Pauvreté / inégalités

* Nécessité d’une plus grande équité dans 
la distribution des revenus et dans l’accès 
aux actifs (terre, eau, capital, crédit) au 
sein des pays et entre les pays.

* Une distribution plus équitable des 
revenus favorise les régimes alimentaires 
sains.

* Les secteurs agricoles et alimentaires 
sont essentiels (emplois, revenus, ali-
mentation) mais ne suffisent plus à eux 
seuls pour garantir un accès équitable 
à l’alimentation. Nécessité d’institutions 
soutenues par des régimes fiscaux pour 
l’intégration des plus pauvres dans l’en-
semble de l’économie.

L’économie mondiale s’accroît à un 
rythme modéré avec des disparités 
très importantes entre les régions. Des 
inégalités considérables perdurent en 
matière de rémunération et d’accès aux 
biens et services de base.

Environ 8% de la population mondiale 
serait encore sous-alimentée en 2050 
malgré l’augmentation de la production 
agricole de 50%.

L’économie mondiale s’accroît à un rythme 
modéré, mais les revenus et l’accès aux 
biens et services 
de base sont distribués de façon plus 
équitable

Aucun compromis ne serait nécessaire 
entre durabilité environnementale et 
sociale, y compris dans les pays à faible re-
venus (grâce à une distribution plus équi-
table des revenus entre pays et au sein 
de ces pays, spécialement entre les zones 
rurales et urbaines, les groupes ethniques 
et entre les femmes et les hommes).

Le pourcentage de personnes sous-ali-
mentées chute en-dessous de 4% (moins 
de 400 millions de personnes), malgré une 
augmentation probable des prix agricoles 
et alimentaires.

L’économie mondiale connaît une 
expansion plus rapide que dans les deux 
autres scénarios. Mais certains régions 
(Afrique subsaharienne particulièrement) 
ne tirent pas de réels avantages de cette 
croissance.

Les inégalités de revenus et d’accès aux 
biens 
et aux services entre les pays et entre les 
différentes couches de la société sont 
exacerbées en faveur des élites.

Environ 11% de la population mondiale se-
rait sous-alimentée, soit presque 1 milliard 
de personnes.
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4. Changement climatique

* Risque d’incidence croissante du chan-
gement climatique sur les rendements 
agricoles, la qualité des sols, les stocks de 
poissons, la biodiversité, l’épidémiologie, 
ainsi que sur la pauvreté et les inégalités. 
Grandes incertitudes sur les effets conju-
gués de ces impacts.

* Nécessité d’investissements en faveur 
de 
technologies demandant moins de res-
sources 
(adaptation du secteur agricole au change-
ment climatique : produire suffisamment 
d’aliments
 avec moins d’émissions de GES).

* Les efforts du secteur agricole ne suffi-
ront pas. 
Des réductions radicales des GES dans 
l’économie toute entière sont requises.

Le changement climatique (toutes 
causes 
confondues) a des effets négatifs sur 
les rendements agricoles en raison des 
émissions croissantes de GES.

Les investissements en faveur de la 
durabilité des systèmes alimentaires et 
agricoles (ainsi que dans le secteur de 
l’énergie) sont limités.

Le secteur agricole continuera lui-même 
à contribuer au changement climatique, 
les émissions de GES y imputable aug-
menteront de 24%.

Les émissions de GES sont plus faibles 
(réduction de 39%) grâce à l’expansion ré-
duite de la production agricole brute, cou-
plée à des investissements considérables 
aboutissant à des modèles de production 
et de consommation plus durables. Les 
impacts sur les rendements sont moins 
graves que dans les deux autres scénarios.

Le changement climatique (toutes causes 
confondues) aura des effets négatifs sur 
les rendements agricoles en raison des 
émissions croissantes de GES.

Faute d’investissements suffisants pour 
améliorer la durabilité des systèmes ali-
mentaires, le secteur agricole continuera 
lui-même à contribuer au changement 
climatique (augmentation de 54% des 
émissions de GES imputables à l’agricul-
ture).



3.
les questions pour  
le droit international



‘Se mettre sur la voie  
de l’élimination de la faim  
et de la malnutrition  
sous toutes ses formes suppose 
que l’on cesse de cloisonner  
les solutions et que l’on  
se tourne vers des solutions  
intégrées.

page 67

3
les questions

FAO, FIDA, OMS, PAM et UNICEF 
L’état de la sécurité alimentaire  
et de la nutrition dans le monde, éd. 2021.
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La première partie de ce Livre blanc a permis de constater que 
les systèmes agricoles et alimentaires évoluaient dans un en-
vironnement saturé de normes. Ce qui pourrait s’apparenter à 
un « trop plein » de droit n’a pas permis de garantir la sécurité 
alimentaire partout dans le monde, ni de protéger l’environne-
ment et le climat des effets des systèmes agricoles et alimen-
taires3. Dans un paysage constitué de défis interconnectés 
(identifiés dans la deuxième partie), ce droit conçu « en silos » 
pouvait-il prétendre à une réelle efficacité ?

Au moment de poser les principales questions que le droit 
international devra affronter à l’horizon 2050 afin de relever les 
défis de l’agriculture et de l’alimentation, il est nécessaire de 
rappeler le contexte dans lequel il s’inscrit.

• Les États n’ont jamais conclu autant de traités et ont créé 
entre eux un très grand nombre d’organisations ou d’agences 
afin de prendre en charge des questions d’intérêt commun 
au niveau mondial, telles que celle de l’alimentation et de 
l’agriculture (FAO et Comité de la sécurité alimentaire, Pro-
gramme alimentaire mondial, Fonds international pour le 

Note 3  Cf. supra, Introduction, 2. « Panorama de la situation de l’agriculture et de l’alimenta-

tion dans le monde ».

développement agricole, Union internationale pour la pro-
tection des obtentions végétales, etc.). Les lieux de négocia-
tion ne manquent pas, mais les États peinent à s’entendre sur 
les réponses à apporter aux défis posés par l’agriculture et 
l’alimentation. 

• La plupart des États ont ratifié les Pactes de New York de 
1966 (PIDESC et PIDCP) et presque tous sont membres de 
l’ONU, mais le droit fondamental à l’alimentation peine à 
devenir effectif pour une part importante de la population de 
la planète, y compris dans les États qui l’ont intégré dans 
leur Constitution.

• Les crises alimentaires à répétition ainsi que l’insécurité 
alimentaire chronique révèlent les carences de la régulation 
et de la gouvernance mondiale. Cette dernière semble peiner 
à appréhender la transformation du monde bipolaire, tel 
qu’il existait jusqu’à la fin de la guerre froide, en un monde 
multipolaire : l’hyperpuissance des Etats-Unis d’Amérique 
s’est effritée, l’Asie occupe une place déterminante et les 
pays émergents entendent influencer les règles internatio-
nales. Mais ils « opposent aux puissances traditionnelles 
des modèles alternatifs de développement » éloignés de 

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-cultural-rights
https://www.eods.eu/library/UN_ICCPR_1966_FR.pdf
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celui du “Consensus de Washington”4. L’enlisement du cycle de 
Doha (le cycle de négociations de l’OMC sur le développement) 
en est la manifestation la plus emblématique. La création de 
la Nouvelle Banque de Développement par les BRICS (Brésil, 
Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud), en tant qu’alternative à la 
Banque Mondiale et au FMI en est une autre.

• Dans ce contexte de crises multiples et de difficultés à s’en-
tendre dans un monde multipolaire, une nouvelle dynamique 
de gouvernance mondiale s’est enclenchée. Les arrangements 
informels ont été préférés à une modification en profondeur 
du droit et des institutions. Le rôle accru d’instances infor-
melles telles que le G20 et leurs initiatives dans le domaine 
de la sécurité alimentaire depuis les crises alimentaires de 
2007/2008 l’attestent. Mais leur légitimité est contestée, 
spécialement par les pays émergents. 

• Les traités bilatéraux et régionaux – voire « méga-régionaux » 
(tel le Partenariat transpacifique) se multiplient et leur enjeu 
est autant d’ordre commercial que géopolitique.  Ces accords, 
qui ne lient que certains États entre eux et entre lesquels il 

Note 4  Voir Mond’alim 2030. Panorama prospectif de la mondialisation des systèmes alimen-

taires, 2017, p. 156.

n’existe aucune hiérarchie ni coordination, sont une autre 
conséquence de la crise du multilatéralisme. Le processus 
de convergence normative qu’ils renferment (réduction des 
barrières non tarifaires au commerce) nourrit, au sein des 
pays concernés, des craintes de perte de souveraineté 
réglementaire sur des choix de société.

• La crise du multilatéralisme et le désordre qui en résulte ne 
nuisent pas nécessairement aux entreprises multinationales. 
Elles mettent les États en concurrence et empruntent des 
normes et des procédures à une multitude de systèmes diffé-
rents dont elles combinent les éléments. Elles créent même 
leurs propres normes, spécialement au sein des chaînes 
globales de valeur (multiplication des normes « standards ») 
et contribuent ainsi à la production d’un nouveau droit. 
Ces évolutions ont affaibli le traditionnel monopole des 
États sur la scène internationale au profit des acteurs non 
étatiques.

https://www.wto.org/french/tratop_f/dda_f/dda_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dda_f/dda_f.htm
https://agriculture.gouv.fr/mondalim-2030-panorama-prospectif-de-la-mondialisation-des-systemes-alimentaires
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• Ces différents facteurs ont accouché d’une « politique mon-
diale multimodale », caractérisée par un effritement de la 
distinction entre espaces de décision publics et privés. Émer-
gent des « assemblages globaux dans lesquels des pans 
entiers de l’autorité étatique internalisent un ordre du jour 
privé et transnational »5.

• Ce mouvement d’ensemble, sur fond de crise du multilaté-
ralisme, a engendré des replis étatiques, la multiplication de 
solutions « non coopératives » et une défiance accrue envers 
la capacité du commerce international – et donc du marché 
– à assurer la sécurité alimentaire. Sa propension à affecter 
le maintien des agricultures de subsistance dont dépend la 
survie de centaines de millions de personnes dans le monde 
est aussi en cause. L’opposition entre l’approche de la sé-
curité alimentaire par le commerce international, d’une part, 
et celle fondée sur la souveraineté alimentaire, d’autre part, 
est plus forte que jamais.

Dans ce contexte, le droit international sous sa forme actuelle 
ne semble pas avoir les moyens de devenir un droit mondial 

Note 5  Selon l’expression de la sociologue américaine Saskia SASSEN, citée par Mond’alim 
2030, op. cit. p. 156.

ou global6 capable d’affronter les défis de la faim, de la malnu-
trition, du changement climatique et de la dégradation des 
ressources naturelles. Les principes fondamentaux sur lesquels 
il s’est construit depuis deux siècles (le monopole des États sur 
le droit et la souveraineté, tout particulièrement) sont malmenés. 
En outre, sa fragmentation, fruit de la spécialisation des orga-
nisations en charge des différents enjeux (commerce, climat, 
alimentation, etc.), constitue un obstacle à la résolution de 
défis étroitement imbriqués. Ses moyens d’action doivent cer-
tainement évoluer, s’adapter à la réalité des rapports de forces 
en présence et à l’interpénétration des défis. Quels changements 
seraient alors nécessaires dans la manière de le concevoir ? La 
nécessité de décloisonner les négociations internationales – et 
donc les politiques publiques et le droit qui en résultent – pour-
rait constituer le fil d’ariane de ces questionnements qui 
s’étendent au fonctionnement des marchés et du commerce 
international et à l’encadrement des entreprises multinationales.

Note 6  Cf. C. BRICTEUX et B. FRYDMAN, Les défis du droit global, Bruylant, 1ère éd. 2018.

https://agriculture.gouv.fr/mondalim-2030-panorama-prospectif-de-la-mondialisation-des-systemes-alimentaires
https://agriculture.gouv.fr/mondalim-2030-panorama-prospectif-de-la-mondialisation-des-systemes-alimentaires
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Décloisonner  
les négociations internationales, 
les institutions  
et les politiques publiques ? 

• Le contexte institutionnel et juridique actuel n’est tout 
d’abord pas favorable à l’effectivité du droit fondamental à 
l’alimentation parce que l’OMC s’est construite de manière 
indépendante de l’ONU. Les droits de l’homme ne font pas 
partie du « corpus juridique » de l’OMC, de manière telle 
que les mesures de « facilitation » du commerce (OMC) 
peuvent se déployer en contradiction avec celles nécessaires 
à la « concrétisation » de ce droit (FAO). Faut-il chercher à 
renouer avec l’esprit d’un texte tel que celui de la Charte de 
La Havane7 signée en 1948, mais jamais entrée en vigueur ? 
La Charte prévoyait la création d’une Organisation interna-
tionale du commerce qui, à la différence de ce que sera 
l’OMC, était rattachée à l’ONU. Ce rattachement aurait eu 

Note 7  F. COLLART DUTILLEUL, La Charte de La Havane. Pour une autre mondialisation, Dalloz, 
collection « Tiré à part », 2017.

pour effet de contraindre cette organisation à prendre en 
considération les droits de l’homme dans la mise en œuvre 
de la libéralisation du commerce. Les produits agricoles 
n’étant pas des marchandises ordinaires, leur commerce ne 
devrait-il pas relever d’un système d’échanges intégrant la prise 
en compte des droits de l’homme dans la gouvernance du 
commerce international ? C’est la voie que la Déclaration de 
l’ONU sur les droits des paysans (2018) invite les États à 
emprunter afin qu’ils élaborent et interprètent les accords 
internationaux « d’une manière compatible avec leurs obli-
gations relatives aux droits de l’homme » (art. 2, §4). Une 
telle évolution ne serait sans doute pas une solution suffi-
sante, comme le montre le droit des investissements inter-
nationaux. L’organe d’arbitrage de la Banque mondiale, lié 
à l’ONU, fait référence aux droits de l’homme mais privilégie 
la protection des investissements et les intérêts des grands 
investisseurs. Une évolution de la jurisprudence arbitrale 
serait sans doute nécessaire sur ce point (cf. infra).

• Le contexte international n’est pas non plus adapté à la 
sécurité alimentaire en raison de la fragmentation des né-
gociations internationales qui empêche de concevoir de 
manière concertée et cohérente une politique de sécurité 
alimentaire qui tienne compte tout à la fois du changement 

https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/havana_f.pdf
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/havana_f.pdf
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climatique et des effets de l’application du principe de libre-
échange aux produits agricoles. Les négociations sur le 
climat8, celles sur le commerce des produits agricoles (Cycle 
de Doha de l’OMC) et celles sur la sécurité alimentaire (FAO/
ONU) se tiennent aujourd’hui séparément. Aucune de ces 
trois négociations ne tient concrètement compte de ce qui 
se négocie dans les deux autres, ce qui pourrait expliquer 
leur échec. Par exemple, la négociation de Nairobi (OMC, 
2015) a buté sur la question de la constitution de stocks 
pour nourrir les populations les plus pauvres. La sécurité 
alimentaire peut-elle être assurée sans un accord de régu-
lation des importations/exportations des produits agricoles 
vitaux, ce que l’OMC en principe interdit ? La question semble 
d’autant plus cruciale que ces trois négociations portent sur 
les trois piliers du développement durable (le pilier écono-
mique pour l’OMC, le pilier environnemental pour le GIEC 
et le pilier social de la sécurité alimentaire pour la FAO), 
lequel constitue l’objectif affiché de la communauté inter-
nationale. Ne faudrait-il pas imaginer une gouvernance inter-
nationale qui permettrait de corréler ces trois piliers ?

Note 8   Convention Cadre des Nations unies sur les changements climatiques et son organe 
de prise de décision, la Conférence des parties, travaux du GIEC.

Plutôt que de créer une nouvelle institution intégratrice des 
différentes dimensions relatives à l’agriculture et à l’alimentation, 
il a été proposé de mettre en place un pôle de coopération 
regroupant des moyens et des compétences venant des grandes 
institutions concernées : Banque mondiale, OMC, FMI, Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), Confé-
rence des Nations unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED), FAO, Fonds international de développement agricole 
(FIDA), GIEC. Le regroupement de ces compétences s’effectue-
rait au sein d’un Conseil de sécurité alimentaire mondial, rattaché 
au Conseil de sécurité des Nations unies, qui faciliterait l’émer-
gence de coopérations et fixerait les priorités politiques des 
différentes institutions internationales avec comme perspective 
la sécurité internationale9.

Note 9  F. COURLEUX, J. CARLES, « Le multilatéralisme agricole depuis l’OMC : entre échec et 
renouveau », Le Déméter 2020, p. 77.

https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/CCNUCC_20100727.pdf
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Le commerce  
international et le marché

Réinterroger la théorie  
des avantages comparatifs ?

La spécialisation des pays dans certaines productions et dans 
la fourniture de certaines matières premières est une consé-
quence de la théorie des « avantages comparatifs » qui fonde 
le système de l’OMC. Selon cette théorie, les pays gagneraient 
à l’échange parce que celui-ci conduirait, grâce à la division 
internationale du travail, à une utilisation optimale des res-
sources de chacun. Cette matrice du commerce international ne 
mériterait-elle pas d’être questionnée ? Ce sont les entreprises 
transnationales qui, en application de cette théorie, ont pro-
gressivement fragmenté et délocalisé des étapes de la produc-
tion, ceci dans la recherche d’une production globale au moindre 
coût. Or, ces délocalisations impliquent la fermeture de sites 
de production au sein des pays d’origine, engendrent donc du 
chômage, ainsi que la nécessité de recourir à de nouvelles 
importations dès lors que la production à l’étranger s’avère 

destinée au marché mondial et non plus au marché d’origine. 
Il en résulte aussi une forte dépendance de nombreux pays à 
l’égard des importations, avec des conséquences potentiellement 
dramatiques dont la guerre en Ukraine ne constitue qu’une nou-
velle manifestation. En outre, cette théorie suppose que les mar-
chés fonctionnent efficacement, alors que ceux-ci, dans le secteur 
agricole, sont connus pour leurs défaillances (market failures).

Défaillances des marchés agricoles  
et volatilité des prix

La crise alimentaire de 2007-2008 a rappelé qu’il ne suffisait 
pas de réduire les « distorsions » pour que les marchés agricoles 
se stabilisent d’eux-mêmes. Le libre jeu des échanges interna-
tionaux ne conduit pas les prix à se stabiliser à leur niveau 
d’équilibre. Dans le secteur agricole, l’ajustement de l’offre par 
les prix ne fonctionne pas bien et les causes en ont été décrites 
par une littérature abondante. Les règles actuelles fondées sur 
l’hypothèse de l’efficience des marchés ne devraient-elles pas être 
réinterrogées ? La question est d’autant plus importante que 
l’OMC et l’OCDE ne sont pas les seules institutions à faire re-
poser la sécurité alimentaire sur le fonctionnement des marchés. 
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Même dans les instances internationales en charge des questions 
environnementales, agricoles et alimentaires, la priorité est don-
née à ce mode de coordination des décisions par les prix10.

Le graphique suivant illustre la difficulté du modèle de l’équilibre 
général dit « Aglink » à prévoir la dynamique des prix agricoles. 
Ses hypothèses ne tiennent pas suffisamment compte des 
causes d’instabilité des marchés agricoles, alors même qu’elles 
font référence dans la plupart des instances internationales et 
servent d’appui à leurs recommandations en matière de poli-
tiques agricoles. La courbe noire (chaotique) décrit l’évolution 
observée du prix du blé, les courbes en couleur (quasiment 
linéaires) correspondent aux prévisions de l’OCDE.

Note 10  Déclaration de Rio de 1992, article 16 ; Déclaration de Rio +20 de 2012, n° 118, 281 et 

282 ; directives volontaires  de la FAO sur le droit à l’alimentation (pt 4.7).

Comparaison des projections 
de l’OCDE et de l’évolution réelle des prix du blé11

Note 11  Graphique reproduit avec l’aimable autorisation d’Agriculture Stratégies.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N12/461/65/PDF/N1246165.pdf?OpenElement
https://www.fao.org/3/y7937f/Y7937F.pdf
https://www.agriculture-strategies.eu/2020/09/rapport-ocde-fao-sur-les-perspectives-agricoles-surproduction-au-service-du-commerce/
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Renouer avec la coopération interétatique ?

La croyance que le libre jeu des échanges internationaux per-
mettrait aux prix de se stabiliser à leur niveau d’équilibre a 
conduit à penser que le problème du « choix » serait réglé par 
le marché et qu’il était par conséquent inutile d’en passer par 
des coopérations interétatiques. Ce « supranationalisme » fon-
dé sur la concurrence devait conduire à tourner la page des 
Accords sur les produits de base qui avaient pourtant été pen-
sés comme des réponses à la volatilité de leurs marchés res-
pectifs. Or, le Cycle de Doha s’est précisément enlisé au moment 
où l’Inde et les Etats-Unis n’ont pu s’entendre sur les mesures 
à prendre dans le cadre de l’OMC en cas de flambée des prix 
alimentaires.

Le commerce international est cependant essentiel à la sécu-
rité alimentaire, ne serait-ce que parce qu’aucun pays ne peut 
produire tous les aliments nécessaires à l’alimentation de ses 
habitants et que, pour chaque produit, trois ou quatre pays 
concentrent l’essentiel de la production. C’est pourquoi tant la 
Déclaration de l’ONU sur les droits des paysans (article 2, §6, 
e) que les Objectifs de développement durable établis par les 
Nations unies (ODD n° 2) préconisent d’adopter des mesures 
visant à assurer le bon fonctionnement des marchés de denrées 

alimentaires, afin notamment de limiter l’extrême volatilité des 
prix, via une coopération internationale renouvelée. 

→  Face aux défaillances du marché, le GATT et l’OMC pré-
voient un certain nombre de dérogations. Peuvent-elles être 
efficace ?

• L’article XI du GATT autorise les mesures de restriction 
quantitatives à l’importation ou à l’exportation, mais seule-
ment si elles sont appliquées « temporairement pour pré-
venir une situation critique due à une pénurie de produits 
alimentaires ou d’autres produits essentiels pour la partie 
contractante exportatrice, ou pour remédier à cette situa-
tion ». Ce texte n’offre aucune solution aux pays dans lesquels 
la famine et la sous-alimentation sont endémiques.

• L’article XX-b du GATT permet d’adopter les mesures « né-
cessaires à la protection de la santé et de la vie des per-
sonnes et des animaux ou à la préservation des végétaux ». 
Mais l’Organe de règlement des différends de l’OMC subor-
donne l’application de ce texte à la preuve que la mesure 
prise ne constitue pas « un moyen de discrimination arbi-
traire ou injustifiable entre les pays où les mêmes conditions 
existent » et qu’elle n’est pas une « restriction déguisée au 
commerce international » (chapeau introductif de l’article 
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XX). Or, il y aura automatiquement discrimination si tous les 
pays en situation de sous-alimentation ne prennent pas en 
même temps les mêmes mesures dérogatoires.

• L’accord sur l’agriculture reconnaît la nécessité de prendre 
en compte la situation des pays en développement et l’ob-
jectif de sécurité alimentaire. Mais l’accord se fixe comme 
objectif « d’établir un système de commerce des produits 
agricoles équitable et axé sur le marché », avec la double 
contrainte de la clause de la nation la plus favorisée et de 
la clause du traitement national. 

→  Face aux défaillances du marché, ne conviendrait-il pas 
de favoriser les coopérations interétatiques à visée stabilisa-
trice ? 

• Réhabiliter les mesures de limitation de la production néces-
saires à la résorption des surcapacités qui déstabilisent les 
marchés ? Il y a là une réponse possible aux limites de 
l’ajustement pas les prix, prévue par l’article 6, §5, de l’Accord 
sur l’agriculture (Catégorie « bleue » des mesures de soutien 
interne). Pour être efficace, cette solution suppose des 
mesures interétatiques de coordination de la réduction de 
l’offre afin d’en répartir la charge entre les différents pays 
producteurs.

• Retrouver l’esprit de la Charte de La Havane et des Accords 
sur les produits de base ? La Charte de La Havane avait 
construit une Organisation internationale du commerce 
(OIC) avec un régime spécial pour les produits de base (art. 
55 et s.) : produits de l’agriculture, de la pêche, de la forêt 
et des minéraux. Ces produits n’étaient pas considérés 
comme des marchandises ordinaires. Leur commerce in-
ternational devait viser des objectifs tels que le développe-
ment économique, le plein emploi, la sécurité alimentaire, 
la préservation des ressources naturelles. Les États étaient 
autorisés à adapter provisoirement les règles en cas de crise 
alimentaire, notamment en contingentant les exportations 
et les importations du produit agricole concerné. Cela pas-
sait par des « accords intergouvernementaux » conclus, par 
l’intermédiaire de l’OIC, entre les États concernés par le 
produit qui occasionnait une crise. La Charte n’est jamais 
entrée en vigueur, mais ses dispositions ne pourraient-elles 
être une source d’inspiration pour repenser les coopérations 
entre États souverains ? C’est d’ailleurs par ce type de me-
sures que s’est initialement structuré le commerce interna-
tional des produits agricoles à travers les « accords sur les 
produits de base » dont la réhabilitation mériterait d’être 
interrogée.

https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/havana_f.pdf
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• Construire une « exception agricole » générale sur le modèle 
de « l’exception culturelle » que garantissent l’OMC (GATT, art. 
III.10) et la Convention de l’UNESCO de 2005 sur la protection 
et la promotion de la diversité des expressions culturelles ? Il 
a été proposé de réécrire la Convention de l’UNESCO en la 
transposant mutatis mutandis à la sécurité alimentaire (voir 
la proposition ici). Une telle exception permettrait de sou-
mettre le commerce international des produits agricoles 
aux trois piliers du développement durable.

→  Face aux défaillances du marché, ne faudrait-il pas cesser 
de considérer certaines politiques publiques comme des 
distorsions, mais au contraire comme étant nécessaires pour 
remettre le commerce international sur les rails du dévelop-
pement durable ?

• Conditionner l’accès au marché au respect de normes envi-
ronnementales et sociales ? Faire du respect de l’Accord de 
Paris sur le climat une condition de l’accès aux marchés 
permettrait des avancées concrètes dans la voie du déve-
loppement durable. Cela reviendrait cependant à donner 
un avantage à ceux des États ou des régions qui y sous-
crivent. L’émergence de telles mesures supposerait alors 
d’aménager l’un des principes fondateurs de l’OMC, celui 
de non-discrimination ou de la « clause de la nation la plus 

favorisée », qui encadre fortement le recours à ce type de 
mesures. Elle impliquerait aussi de « repenser les rôles 
respectifs des États et des entreprises dans les échanges 
internationaux »12. Une telle solution devrait enfin être ap-
préciée avec précaution, en tenant compte du risque d’ex-
clusion des marchés des agriculteurs/paysans des pays les 
moins avancés dont les normes sociales et environnemen-
tales sont souvent moins contraignantes que celles des pays 
développés.

• Une question identique se pose au sujet des règles limitant la 
prise en compte des « procédés et méthodes de production » 
(PMP) dans les échanges internationaux. L’article XX du GATT 
autorise les mesures environnementales mais seulement 
si elles ne sont pas discriminatoires, ni protectionnistes. Le 
principe du traitement national prévoit, lui, que chaque pays 
doit réserver aux marchandises importées le même sort 
qu’aux marchandises nationales similaires. Un nombre 

Note 12  F. COURLEUX, J. CARLES, « Le multilatéralisme agricole depuis l’OMC : entre échec et 
renouveau », Le Déméter 2020, p. 75. Les auteurs fournissent l’exemple de la renégociation de 
l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) qui a conduit à vider de son contenu le tribunal 
arbitral entreprise/État (Investor State Dispute Settlement) et contraint les investisseurs à s’adres-
ser directement aux juridictions nationales ou au tribunal arbitral entre États. 

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00930243/document
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00930243/document
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croissant de litiges se noue autour du concept de « simila-
rité ». L’enjeu est de savoir si deux produits issus de deux 
PMP différents doivent ou non être considérés comme étant 
similaires. Si l’Organe de règlement des différends tend à 
privilégier l’objectif d’ouverture commerciale et de non-dis-
crimination au détriment des règlementations environne-
mentales, une inflexion semble se dessiner dans sa juris-
prudence :

• ORD, Canada. Certaines mesures affectant le secteur 
de la production d’énergie renouvelable (2014);

• ORD, États-Unis. Mesures concernant l’importation, 
la commercialisation et la vente de thon et de produits 
du thon (2017) : un label excluant les pratiques de 
pêche néfastes aux dauphins est justifié.

• Afin de relever tout à la fois le défi de la pauvreté et le défi 
migratoire, n’est-il pas nécessaire de réhabiliter les stratégies 
de développement par l’agriculture ? Cela supposerait de 
préserver un minimum de souveraineté alimentaire natio-
nale, de créer les conditions d’une concurrence véritable-
ment non faussée entre pays riches et pauvres, de favoriser 
le développement des marchés locaux et de protéger l’accès 
des paysans à la terre, aux semences et aux ressources 

naturelles dont ils dépendent. La Déclaration de l’ONU sur 
les droits des paysans préconise ces solutions. Ce texte n’a 
pour l’essentiel été signé que par les pays du Sud, les pays 
du Nord s’étant majoritairement abstenus. Mais ne pourrait-il 
être une source d’inspiration pour enrichir le corpus juridique 
de l’OMC ? Le rapport final du Rapporteur spécial des Na-
tions unies sur le droit à l’alimentation (2014) se concluait 
sur la nécessité d’un « cadre international porteur » pour les 
politiques nationales et locales (y compris celles des commu-
nautés autochtones), accompagnant «  la possibilité, pour 
les communautés, de choisir de quel système alimentaire 
elles souhaitent dépendre ».

L’encadrement  
des entreprises multinationales

L’un des plus saisissants paradoxes de l’OMC n’est-il pas de 
limiter l’action des États tout en restant relativement impuissante 
face à certaines pratiques des multinationales ? Ne faudrait-il 
pas doter le droit international d’outils permettant de contenir 
le pouvoir de marché de ces entreprises, d’encadrer leur in-
fluence politique et leur pouvoir normatif et de renforcer leur 
responsabilité sociale et environnementale ?

https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds412_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds412_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds381_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds381_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/cases_f/ds381_f.htm
http://www.srfood.org/images/stories/pdf/officialreports/20140310_finalreport_fr.pdf
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Contenir le pouvoir de marché des entreprises

→  Nécessité d’un droit international de la concurrence. Le com-
merce agricole international se déploie aujourd’hui sur des 
marchés qui mettent face-à-face des agriculteurs atomisés et 
de puissants oligopoles situés en amont (fournisseurs d’intrants, 
de semences, de technologies agricoles) et en aval (transfor-
mateurs et distributeurs) de la production agricole. Les agricul-
teurs sont souvent pris dans des chaînes de subordinations : 
dépendance aux grandes entreprises de semences (ventes liées 
semences/pesticides/engrais, augmentation des prix), rapports 
de force avec les grands acheteurs qui fait d’eux des « price ta-
kers ». Certaines restrictions de concurrence peuvent en outre 
être discriminatoires et compromettre les efforts de libéralisation 
et d’ouverture des marchés. L’absence de droit international de 
la concurrence a ainsi été identifiée par l’OMC comme l’une des 
faiblesses de la gouvernance mondiale. C’est pourquoi un Groupe 
de travail de l'interaction du commerce et de la politique de la 
concurrence avait été créé par la Conférence ministérielle de 
Singapour de 1996, sans parvenir à des résultats concrets. Seuls 
les accords sur les subventions et les mesures compensatoires 
et sur le dumping font figure d’embryon de droit international 
de la concurrence. Certains traités multilatéraux de libre-échange, 
tel le Partenariat transpacifique, contiennent cependant un cha-

pitre sur les politiques de concurrence. La question se pose 
aussi de l’autorité de régulation qui serait en charge du conten-
tieux. Est-il préférable de créer une nouvelle Agence supranatio-
nale ou d’institutionnaliser des coopérations entre les autorités 
nationales ou régionales existantes ?

→  L’agriculture technologique. Certaines innovations (agro-équi-
pements connectés, biotechnologie, agriculture de précision, 
etc.) peuvent constituer une réponse efficace au double défi 
de la sécurité alimentaire et de la préservation des ressources 
naturelles. « L’ambivalence des effets des sauts technolo-
giques »13 mérite cependant d’être considérée. Tous les agri-
culteurs pourront-ils utiliser ces technologies qui nécessitent 
des investissements considérables ? Ceux qui le pourront ne 
tomberont-ils pas dans de nouvelles dépendances ? Ces tech-
nologies contribuent en effet à la privatisation des connaissances 
et des données et à leur concentration entre les mains de 
quelques acteurs, initialement étrangers au secteur agro-ali-
mentaire (issus de la chimie fine, de l’énergie, de l’économie 
numérique). Ceux-ci pourraient, à l’avenir, organiser les systèmes 
alimentaires et définir les normes globales.

Note 13  Mond’alim 2030, p. 185.

https://www.wto.org/french/tratop_f/comp_f/history_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/comp_f/history_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/comp_f/history_f.htm
https://www.wto.org/french/tratop_f/scm_f/subs_f.htm
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/19-adp_01_f.htm
https://agriculture.gouv.fr/mondalim-2030-panorama-prospectif-de-la-mondialisation-des-systemes-alimentaires
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Encadrer l’influence politique  
et le pouvoir normatif des acteurs privés

→  L’influence sur les politiques publiques et la fabrique du droit. 
Les firmes multinationales, certaines Organisations non gou-
vernementales et fondations exercent une influence croissante 
sur les politiques publiques et deviennent elles-mêmes des 
puissances politiques. Par exemple, la Fondation Gates a finan-
cé un programme de la FAO  « d’aide aux réformes et aux dé-
cisions d’investissement public » qui concerne huit pays africains. 
La même fondation a soutenu le projet Enabling the Business 
of Agriculture de la Banque mondiale destiné à « sécuriser les 
investissements fonciers » dans les pays en développement. 
Certaines critiques s’inquiètent d’un modèle « dicté du Nord 
vers le Sud » et notent que ces aides au développement pour-
raient constituer « des chevaux de Troie des entreprises mul-
tinationales »14.

Note 14  Mond’alim 2030, p. 145.

Les acteurs privés sont aussi associés aux négociations des 
accords de libre-échange bilatéraux et des accords méga-régio-
naux. Les négociations du Traité de libre-échange entre l’Union 
européenne et le Canada (CETA) en fournissent une illustration. 
Celles qui ont entouré le projet de Partenariat transatlantique 
de commerce et d’investissement (TTIP) sont particulièrement 
emblématiques : une centaine de multinationales a été chargée 
de conseiller les pouvoirs exécutifs des deux parties « sur les 
aspects législatifs liés au commerce et aux investissements ». 
L’enjeu central de ces accords est celui des barrières non-tarifaires, 
c’est-à-dire de la « convergence normative », certainement pré-
férable à la « concurrence normative ». Mais le caractère démo-
cratique de ces processus normatifs qui impliquent des choix 
sociétaux ne mériterait-il pas d’être interrogé ?

→  Les normes privées, instruments de contrôle des chaînes globales 
de valeur ? Les normes privées sanitaires et de durabilité se 
multiplient (normes GlobalGAP, Normes GFSI, Normes ISEAL, 
etc.). Elles vont en principe au-delà des règlementations obliga-
toires. Ces normes ont des vertus, celle par exemple de faciliter 
l’approvisionnement en matières premières agricoles produites 
conformément aux principes du développement durable ou de 
rassurer les consommateurs sur la qualité sanitaire des produits. 
Elles présentent aussi des inconvénients ou des risques :

https://www.fao.org/newsroom/detail/fao-launches-new-phase-of-MAFAP-initiative-with-11-million-from-gates-foundation/fr
https://eba.worldbank.org/en/eba
https://eba.worldbank.org/en/eba
https://agriculture.gouv.fr/mondalim-2030-panorama-prospectif-de-la-mondialisation-des-systemes-alimentaires
https://www.globalgap.org/fr/
https://certifications.controlunion.com/fr/industries/securite-alimentaire-2
https://www.isealalliance.org/defining-credible-practice
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• La multiplication de normes concurrentes accroît les coûts 
de conformité pour les producteurs et peut conduire à 
l’éviction des plus fragiles d’entre eux. Les normes ISEAL, 
qui fédèrent différents systèmes de certification (FSC pour 
les forêts durables, MSC sur la pêche durable, IFOAM sur 
l’agriculture biologique, Fairtrade sur le commerce équitable) 
constituent un début de réponse à ce risque.

• Ces normes privées peuvent créer de nouvelles barrières 
à l’entrée sur le marché. Elles constituent l’une des princi-
pales difficultés pour les pays les moins avancés à participer 
au commerce international.

• Ces normes modifient les rapports de force au sein des chaînes 
globales de valeur en faveur des entreprises situées en aval 
(transformateurs, distributeurs) et au détriment des producteurs.

• Or ces normes ne sont pas couvertes par les règles de 
l’OMC, du fait de leur caractère privé. L’OMC considère ces 
risques comme l’un des principaux défis de la gouvernance 
mondiale. Les textes du Codex alimentarius servant de 
référence lorsqu’un différend commercial est porté devant 
l’OMC, la Commission du Codex alimentarius (agence inter-
gouvernementale mixte FAO/OMS) ne pourrait-elle se voir 
confier un rôle de contrôle et d’harmonisation des ces normes 

privées élaborées de manière non coordonnée ? En ce sens, 
l’Initiative mondiale pour la sécurité sanitaire des aliments 
(GFSI), la FAO, le Programme alimentaire mondial des Nations 
unies (PAM) et la Commission du Codex alimentarius se sont 
réunis en 2021 afin de travailler sur des partenariats entre 
le secteur public et le secteur privé.

Renforcer la responsabilité sociale  
et environnementale des entreprises  
transnationales

→  Enrichir les critères de la concurrence par une meilleure infor-
mation du consommateur. Le consommateur est censé être le 
bénéficiaire final du processus concurrentiel. Pour cela, encore 
faut-il qu’il dispose des informations dont il a besoin pour faire 
ses choix. S’il dispose d’une information sur les prix et les 
marques, il n’a finalement accès qu’à très peu d’informations 
sur d’autres critères, sociaux et environnementaux, qui pour-
raient pourtant guider ses choix et exercer une certaine pres-
sion sur les entreprises. L’accès à des informations plus com-
plètes permettrait certainement de réorienter le système 
alimentaire mondial  : coût d’un produit en carbone, mode 
précis de production, caractère industriel ou paysan des se-
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mences, nombre d’intermédiaires entre le producteur des 
produits primaires et le consommateur, partage de la valeur 
tout au long de la chaîne agro-alimentaire, origine géographique 
précise des produits et des ingrédients principaux, etc. Toutes 
ces informations sont disponibles en raison de systèmes de 
traçabilité assez perfectionnés. Ne faudrait-il pas les mettre à la 
disposition des consommateurs ? Cela serait-il incompatible avec 
le droit du commerce international ? Les indications géogra-
phiques constituent un autre moyen efficace d’informer le 
consommateur sur l’origine géographique des produits et leurs 
méthodes de production. Mais, le niveau de protection qui leur 
est accordé par l’Accord ADPIC est controversé au sein de l’OMC.

→  Favoriser les investissements responsables. L’échec du projet 
d’Accord multilatéral sur l’investissement porté par l’OCDE a 
conduit à la prolifération d’accords bilatéraux. Ces derniers 
protègent les investisseurs en leur assurant un environnement 
juridique stable, assorti de mécanismes d’arbitrages investis-
seurs-États. Plusieurs États ont été condamnés en raison de 
politiques liées à l’environnement, à la santé, à l’eau, etc., jugées 
incompatibles avec les droits des investisseurs (« expropriation 
indirecte »). Les investissements « non responsables » sont 
pourtant une cause tant d’insécurité alimentaire (déplacements 
forcés de populations, perte d’accès à la terre, à l’eau et aux 

ressources productives, pertes de moyens d’existence) que 
d’atteintes à l’environnement (déforestation, etc.). Au contraire, 
des investissements responsables sont sources de créations 
d’emplois (agricoles et non agricoles), de transfert de techno-
logies, d’amélioration de l’accès aux marchés locaux, régionaux 
ou internationaux et d’augmentation des recettes publiques15. 
Or, aucun instrument de droit international n’impose aujourd’hui 
d’obligations contraignantes aux investisseurs. L’essentiel de la 
régulation de leurs activités relève d’un droit mou et d’une 
approche volontaire : autorégulation via les stratégies de Res-
ponsabilité sociale et environnementale, Principes pour un 
investissement responsable dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires (CSA), Guide pour des filières agricoles responsables 
(FAO/OCDE), Directives volontaires de la FAO pour une gouver-
nance responsable des régimes fonciers, par exemple.

Plusieurs pistes de solutions ont été proposées afin de renfor-
cer la responsabilité juridique internationale des entreprises 
et/ou de les contraindre à des investissements responsables. 
Chacune d’elles mériterait un examen attentif.

Note 15  O. De Schutter, Acquisitions et locations de terres à grande échelle ; Salini Costruttori 

S.p.A. et Italstrade S.p.A. v. Royaume du Maroc, Affaire CIRDI n° ARB / 00/4.

https://www.fao.org/3/au866f/au866f.pdf
https://www.fao.org/3/au866f/au866f.pdf
https://www.fao.org/3/au866f/au866f.pdf
https://www.fao.org/publications/card/fr/c/CA7970FR/
https://www.fao.org/publications/card/fr/c/CA7970FR/
https://www.fao.org/3/i2801f/i2801f.pdf
https://www.fao.org/3/i2801f/i2801f.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/english/issues/food/docs/BriefingNotelandgrab_fr.pdf
https://www.italaw.com/sites/default/files/case-documents/ita0738.pdf
https://www.italaw.com/sites/default/files/case-documents/ita0738.pdf


alimentation / agriculture  |  livre blanc 01

pa
ge

 9
8

3
les questions

page 99

• La reconnaissance du droit à l’alimentation en tant que norme 
de « droit international général » ne devrait-elle pas entraîner 
la possibilité d’invoquer l’article 53 de la Convention du Vienne 
de 1969 sur le droit des traités ? Ce texte prévoit la nullité 
des traités « en conflit avec une norme impérative du droit 
international général » (jus cogens). Il est certes difficile d’ima-
giner des Traités mettant directement en cause le droit à 
l’alimentation, mais les hypothèses de violations implicites 
sont nombreuses (cessions de terres à des fins non-agricoles, 
restrictions à la capacité productive locale).

• La concession d’immenses surfaces de terres à des fins 
d’exploitation agricole à des investisseurs transnationaux 
peut conduire à la création « d’enclaves extra-territoriali-
sées »16 : dans les cas extrêmes, la production agricole est 
entièrement destinée à l’exportation, tandis que la main-
d’œuvre agricole est, elle, « importée » du pays de l’exploi-
tant. La sécurité alimentaire peut-elle être assurée sans un 
accord de régulation des importations/exportations des  
 

Note 16  G. CHOUQUER, Terres porteuses. Entre faim de terres et appétit d’espace, Acte Sud, 
2012.

produits agricoles vitaux, ce que l’OMC et la plupart des 
accords bilatéraux d’investissement en principe interdisent ?

• Ne conviendrait-il pas de faciliter le recours à des méca-
nismes tels que « l’état de nécessité » (Projet de la Commis-
sion du droit international sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, art. 25) ou la « clause de 
sauvegarde » (GATT, art. XIX) ? Cela nécessiterait une évo-
lution de la jurisprudence des tribunaux arbitraux, au-
jourd’hui très restrictive17. Peut-être faudrait-il même re-
considérer la mission des arbitres en les contraignant à 
prendre en compte le droit à l’alimentation lors de l’appré-
ciation d’une mesure étatique jugée équivalente à une ex-
propriation, mais adoptée afin de protéger la population de 
l’État hôte.

• Les textes de soft law (directives volontaires de la FAO, etc.) 
contiennent des mesures qui permettraient de garantir la 
sécurité alimentaire des populations face à certains inves-
tissements internationaux. Ne faudrait-il pas les rendre 
contraignants et les intégrer à l’ordre public international ? 

Note 17  Cf. au sujet d’une politique de redistribution de terres agricoles, l’affaire Bernardus 

Henricus Funnekotter and others v. Republic of Zimbabwe, ICSID Case No. ARB/05/6. 

https://legal.un.org/ilc/texts/instruments/french/conventions/1_1_1969.pdf
https://jusmundi.com/fr/document/decision/en-bernardus-henricus-funnekotter-and-others-v-republic-of-zimbabwe-judgment-of-the-united-states-district-court-for-the-southern-district-of-new-york-monday-1st-february-2010
https://jusmundi.com/fr/document/decision/en-bernardus-henricus-funnekotter-and-others-v-republic-of-zimbabwe-judgment-of-the-united-states-district-court-for-the-southern-district-of-new-york-monday-1st-february-2010
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Le droit international privé pourrait aussi constituer le vé-
hicule de la mise en œuvre du droit international général 
et des Objectifs de développement durable. Le Guide UNI-
DROIT sur les contrats d’investissements dans les terres 
agricoles ou le Guide juridique sur l’agriculture contractuelle 
(UNIDROIT/FAO/FIDA) fournissent des conseils pour amé-
liorer les investissements dans les terres agricoles en pré-
conisant l’application des principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ou 
des Principes pour un investissement responsable dans 
l’agriculture et les systèmes alimentaires du Comité de la 
sécurité alimentaire mondiale.

→  Faire des entreprises les sujets d’un droit international doté 
d’obligations envers les personnes privées ? Les États devraient 
prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que les 
sociétés transnationales respectent les droits de l’homme (en 
ce sens, Déclaration de l’ONU sur les droits des paysans, art. 
2, §5). Mais le droit international des droits de l’homme n’est-il 
pas trop soumis à la souveraineté et donc à la bonne volonté 
des États, ce qui explique en partie leur faiblesse ? Il a été pro-
posé d’émanciper les droits de l’homme de la tutelle étatique 

et d’étendre l’obligation de les respecter aux entreprises18. Le 
Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
s’est emparé de la question et a élaboré des Principes directeurs 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme.

Note 18  C. BRICTEUX et B. FRYDMAN, Les défis du droit global, Bruylant, 1ère éd. 2018, p. 19.

https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2021/10/ALICGuidehy.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2021/10/ALICGuidehy.pdf
https://www.unidroit.org/wp-content/uploads/2021/10/ALICGuidehy.pdf
https://www.unidroit.org/french/guides/2015contractfarming/cf-guide-2015-f.pdf
https://www.unidroit.org/french/guides/2015contractfarming/cf-guide-2015-f.pdf
https://www.ohchr.org/fr/business
https://www.ohchr.org/sites/default/files/GuidingPrinciplesBusinessHR_FR.pdf
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https://ressources.terredeliens.org/les-ressources?task=download&collection=u_util_jquery_docs_upload&xi=0&file=u_util_jquery_docs_upload&id=1170
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https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2021-rapport-pour_une_alimentation_saine_et_durable-septembre.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2021-rapport-pour_une_alimentation_saine_et_durable-septembre.pdf
https://www.fao.org/3/cb4476en/cb4476en.pdf
https://www.fao.org/3/cb4476en/cb4476en.pdf
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